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L'Evaluation du manque ' gagner du demandeur

adulte : Comment les tribunaux canadiens

assument-ils leur r0le de devin ?

GILLES COMEAU*

L'6valuation du manque A gagner d'une victime
de prejudice corporel adulte demeure une des
tiches les plus complexe et laborieuse actuelle-
ment confree aux tribunaux de common law

canadiens. Une telle victime a pr~sentement
droit A une compensation int~grale pour
lensemble des pertes pcuniaires qu'elle peut
raisonnablement d6montrer qui risquent de
s'ensuivre du d61it et dont le fardeau de la
preuve lui incombe. L'indemnit6 allou6e A la
partie demanderesse repr6sente donc la dif-
f6rence entre les avantages p6cuniaires dont
elle aurait raisonnablement joui, n'eit &6 le
pr6judice, et ceux dont elle sera toujours en
mesure de b6n6ficier dans son pr6sent 6tat
d'incapacit6. N6anmoins, des abattements pro-
portionnels au risque que certaines 6ventual-
it6s se mat6rialisent doivent toutefois tre pris
en consid6ration. Ce document souligne s quel
point l'valuation du manque gagner d'une
victime de pr6judice corporel adulte est une
v6ritable question de preuve. Les tribunaux

canadiens ont effectivement la latitude d'ac-
corder une compensation int6grale au deman-
deur, peu importe si celui-ci fonde sa demande
sur le salaire qu'il touchait avant le d61it, sur sa
capacit6 d'obtenir une autre forme de
r6munration ou sur la r6duction de sa facult6
d'effectuer des activit6s 6conomiques de valeur
mesurable afin de quantifier ses pertes.

Assessing the loss of income of a physically
injured adult remains one of the most complex
and painstaking tasks currently conferred upon
Canadian common law courts. A victim of
physical harm is now entitled to full compensa-
tion for all economic losses that may reasonably
be shown to be a foreseeable result of the harm
suffered, and the victim has the burden of
proof. The indemnity awarded to an applicant
will therefore represent the difference
between the pecuniary benefits he or she
would have reasonably enjoyed had the harm
not occurred and those he or she may now
enjoy due to his or her present disability.
However it is necessary to take into considera-
tion the probability that a certain risk will
materialize in the future and to make propor-
tional adjustments where warranted. This arti-
cle explains how assessment of the loss of
income of an injured adult is essentially a mat-
ter of evidence. Canadian courts indeed have

the discretion to award an applicant full com-
pensation, whether the claim proposes to
quantify the losses based on the earnings
secured before the injury, on the capacity to
secure some other form of earnings or on the
reduced capacity to pursue economic activities
that will result in measurable earnings.

B.B.A (Sainte-Anne), 6tudiant au programme LL.B-M.B.A. l'Universit6 d'Ottawa.
Une version prliminairc de ce texte a k6 r~dig~e pour la Soci~t6 d'assurance automobile du Quebec, sous
la supervision du professeur Denis Boivin, Facult6 de droit, Universit6 d'Ottawa. L'auteur tient A remercier
le professeur Boivin pour ses commentaires et ses conseils et la SAAQ pour son appui financier.
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Evaluation du manque 'a gagner du demandeur

adulte : Comment les tribunaux canadiens

assument-ils leur role de devin ?

GILLES COMEAU

SOMMAIRE

Ce travail de recherche dfmontre comment les tribunaux de common law
canadiens 6valuent prfsentement le manque A gagner d'une victime adulte de prfju-

dice corporel. La grande majorit6 des principes ayant trait A la compensation de cette

cat6gorie de demandeurs ont 6t6 6tablis par la Cour supreme du Canada en 1978.

Entre-temps, cette jurisprudence a connu une 6volution continue face A toute une

gamme d'avancements jurisprudentiels et de rfformes l6gislatives, qui ont suppl66 et

alt6r les r~gles de common law. La victime adulte de prejudice corporel a prfsente-

ment droit A une compensation int6grale pour l'ensemble des pertes pcuniaires

qu'elle peut raisonnablement dfmontrer qui risquent de s'ensuivre du dlit et dont

le fardeau de la preuve lui incombe. L'indemnit6 allou~e A la partie demanderesse

reprfsente donc la difference entre les avantages pfcuniaires dont elle aurait

raisonnablement joui, n'efit k6 le pr6judice, et ceux dont elle sera toujours en

mesure de bfn~ficier dans son present 6tat d'incapacit6. I1 est A noter que le manque

A gagner de la victime de l6sion corporelle adulte regroupe fondamentalement trois

6l6ments distincts, soit sa perte de revenus futurs brute, le coit de remplacement des

services mfnagers dont elle n'est plus en mesure d'effectuer et la perte p~cuniaire

assocife A la reduction de sa facult6 de fonder une relation interd~pendante.

Toutefois, des abattements proportionnels au risque que certaines 6ventualit~s se

mat~rialisent doivent tre effectu~s A l'indemnit6 de la partie demanderesse. Ce doc-

ument souligne essentiellement A quel point l'6valuation du manque A gagner de la

victime de prdjudice corporel adulte est une vritable question de prquve. Les tri-

bunaux canadiens ont effectivement la latitude d'accorder une compensation int6-

grale A la partie demanderesse, peu importe si celle-ci fonde sa demande sur le salaire

qu'elle touchait avant le ddlit, sur sa capacit6 d'obtenir une autre forme de

rfmun'ration ou sur la reduction de sa facult6 d'effectuer une activit6 6conomique

de valeur mesurable afin de quantifier ses pertes. Ce document fourni 6galement un

survol des interventions probables de la part de la Cour supreme du Canada et des

lkgislateurs provinciaux afin de rendre l'6valuation du manque A gagner des victimes
de prejudices corporels adultes moins complexe et laborieuse.
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I.INTRODUCTION

En 1978, la Cour supreme du Canada a rendu une trilogie' de d6cisions

6tablissant les principes de base en ce qui a trait A l'indemnisation des victimes

ayant subi un prejudice corporel A la suite d'un comportement ddlictuel commis

par autrui. Ces trois arrts traitaient tous d'une situation de faits o i la partie

demanderesse souffrait d'incapacit6 totale et permanente. De plus, les dommages-

int~r~ts accord~s par les tribunaux d'instance infrieure dans chacun de ces arr~ts

se chiffraient A environ un million de dollars2 . La Cour supreme a donc profit6 de

cette occasion afin de crier des precedents fermes, dans le but de r~gler l'instabil-

it6 et l'incertitude qui existaient dans la jurisprudence quant A l'indemnisation des

victimes de l6sion corporelle.

Dans l'arr~t Andrewss , le juge Dickson a compar6 le r6le que doit assumer le

tribunal afin d'6valuer le manque A gagner d'une victime de prejudice corporel A

celui d'un devin4. En effet, le tribunal est charg6 de dterminer les possibilit~s et les

perspectives d'avenir de la victime, n'efit 6t6 le dlit, afin de lui accorder une com-

pensation juste et 6quitable face A l'ensemble de ses pertes p~cuniaires. Cette tache

s'av~re particuli~rement difficile, 6tant donn6 qu'elle oblige le tribunal A se fonder

sur de la preuve empirique, telle que des donnes statistiques, des probabilit~s et des

calculs actuariels, afin de tirer des conclusions de faits portant sur des 6v~nements

futurs et incertains.

Ce travail de recherche tentera de complkmenter une 6tude ant~rieurement

effectu~e par une collkgue sur l'indemnisation des enfants en has age5 . En effet, con-

trairement au travail susmentionn6, l'objectif de ce document sera d'analyser de

fa~on d~taill~e comment les tribunaux de common law canadiens 6valuent pr~sen-

tement le manque A gagner des demandeurs adultes qui ont subi un prejudice cor-

porel. Le fait de nous limiter A ladite cat~gorie de demandeurs va nous permettre

d'6viter l'analyse de certains problkmes sp~cifiques associ~s A l'6valuation du

manque A gagner des enfants en bas Age, plus particuli6rement les difficult6s qui

dcoulent de l'valuation de l'indemnisation des jeunes filles, face A l'information

1. Andrews c. Grand &ToyAlberta Ltd., [1978] 2 R.C.S. 229, 83 D.L.R. (3') 452 [Andrews I avec renvois aux

R.C.S.J; Thornton c. Board of Trustees of School District No. 57 (Prince George), [1978] 2 R.C.S. 267, 83 D.L.R.

(3c) 480 [Thornton avec renvois aux R.C.S.J; Arnold c. Teno (reprisentie ad litem), [19781 2 R.C.S. 287, 83

D.L.R. (3') 609 [Teno avec renvois aux R.C.S.J.
2. Dans l'arrt Andrews 1, ibid., la Cour supreme a ramenh 613 008 S les 1 534 058 $ et les 649 628 $

octroy~s par le tribunal de premihre instance et la Cour d'appel respectivement. Dans 1'arrt Thornton, ibid.,
la Cour supreme a ramene A 859 628 $ les 1 122 571 $ et les 210 000 $ octroy6s par le tribunal de pre-
miere instance et la Cour d'appel respectivement. Dans l'arrt Teno, ibid., la Cour supreme a ramen6 554
980 S les 950 000 $ et les 275 000 S octroy6s par le tribunal de premiere instance et la Cour d'appel
respectivement.

3. Ibid.
4. Ibid. i la p. 2 51.

5. Voir Caroline Magnan, lndemnisation des enfants de mains de 16 ans devant les tribunaux de common law, travail de

recherche, Universit6 d'Ottawa, 2004 [non publi ].
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discriminatoire que I'on retrouve toujours dans les donn6es statistiques et actuar-

ielles. Pour les fins de cette analyse, nous consid6rons tout demandeur ou toute

demanderesse qui a atteint l' ge de 16 ans comme 6tant adulte. Comme nous le ver-

rons, il existe des distinctions notables entre ces deux groupes de demandeurs, tant

au niveau des principes applicables qu'au chapitre de leur mise en application. Dans

le but d'illustrer ces distinctions, nous ferons une 6tude approfondie des avance-

ments jurisprudentiels, des r~formes I6gislatives et de la doctrine qui ont k6

d~velopp~s sur ce sujet depuis la trilogie de 1978.

Premi~rement, un bref survol des principes g~nraux en mati~re de compen-

sation des victimes de prejudice corporel sera avanc6, y compris une description du

r6le et de la forme que doit prendre l'indemnit6 allou~e A la partie demanderesse.

Par la suite, quelques-unes des grandes difficultds qui sont toujours omnipr~sentes

lors de l'6valuation du quantum des dommages-int~rts accord~s aux victimes de

prejudice corporel adultes seront 6tudi~es. Plus prdcis~ment, une section entire sera

consacr~e A l'6valuation du manque A gagner de la partie demanderesse adulte. Cette

partie tentera de d~mystifier le d~bat juridique entourant la nature de la compensa-

tion accord~e A la partie l6s~e, c'est-A-dire de d6terminer si elle doit ftre compens~e

pour sa perte de revenus futurs ou pour la perte de sa capacit6 de g~nrer du revenu.

Par la suite, certaines situations particuli~rement problmatiques seront examinees,

tel le d~dommagement de la victime qui n'exploite volontairement pas sa pleine

capacit6 salariale ainsi que celui de la victime qui touche des revenus illkgaux. En

outre, le devoir positif de la partie demanderesse de mitiger son prejudice et les even-

tualit~s de la vie de la victime qui risquent d'avoir une incidence sur son d~dom-

magement seront trait6s dans cette section. La troisi6me partie de ce document

6tudiera les difficult~s qui surgissent lors de l'6valuation du manque A gagner des 6tu-

diants et 6tudiantes adultes qui sont inscrits dans des institutions d'6tudes postsec-

ondaires au moment du ddlit. La prochaine partie examinera la controverse

entourant la mani~re dont les adultes sont compens~s pour la perte de certains avan-

tages 6conomiques, notamment la capacit6 d'effectuer leur propre travail domes-

tique et la r~duction de leur facult6 de fonder une relation interd~pendante.

Finalement, les deux derni~res sections offriront respectivement un survol des con-

sid~rations fiscales applicables A la compensation accord~e et un aperqu de la fa~on

dont la priode de compensation d'une victime adulte est 6valu~e, y compris lorsque

l'esp~rance de vie active de celle-ci est significativement r~duite par le d~lit.

Somme toute, ce travail de recherche examinera comment les tribunaux de

common law canadiens assument pr~sentement le r6le de devin qui leur est conf&r6

lorsqu'ils doivent 6valuer le manque A gagner des victimes de prejudice corporel qui

ont dejA atteint l'Age adulte. Ce document va 6galement souligner A quel point '-
valuation du manque A gagner de la victime adulte de prejudice corporel repose sur

une question de preuve. En fait, les r~gles de common law font en sorte que les tri-

bunaux canadiens ont la latitude d'accorder une compensation int~grale A la partie

demanderesse pour l'ensemble des pertes p~cuniaires qu'elle peut raisonnablement

d~montrer qui risquent de s'ensuivre du dlit.
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1I. PRINCIPES GItNItRAUX EN MATIIRE DE COMPENSATION

DES ADULTES

A. L'indemnisation int~grale de ]a victime

Le principe de base en matire de compensation de la victime de prejudice

corporel, qu'elle soit adulte ou enfant, est celui de restitutio in integrum. Ce principe

vise A remettre la partie ls~e, dans la mesure o6f cela est possible par l'entremise

d'une allocation mon~taire, dans la position qui aurait 6t6 la sienne, si elle n'avait pas

subi de prejudice 6. En effet, le r6le de l'indemnisation accord~e en d~lits civils est de

remettre la partie demanderesse dans la position qu'elle occupait avant qu'elle ait

crois6 la partie d~fenderesse, en lui allouant une somme mon~taire 6quivalente aux

pertes actuelles et futures engendres par le dlit. Dans l'arrft Andrews, le juge

Dickson a retenu l'approche de restitutio in integrum, tout en soulignant ses lacunes en

ce qui a trait A la compensation des victimes ayant subi un prejudice corporel de

grande envergure :

De toute 6videncc, on ne peut jamais r6tablir une personne atteinte d'une invalidit

serieuse et permanente dans la situation qui aurait &6 la sienne si elle n'avait pas subi le

prejudice. Dans un tel cas, la restitution int~grale n'est pas possible. L'argent est un bien

pitre substitut pour la sant6 et le bonheur, mais dans la mesure o61 il peut tre
raisonnablement employ6 pour maintenir ou am~liorer la sant6 mentale ou physique de
la victime, il peut A bon droit faire lobjet d'une r~lamation7.

Dans 'arrft Ratych c. Bloomers , la juge McLachlin a repris les propos exprim~s

par le juge Dickson et a ajoute que les dommages-intr&ts allou~s A la victime de

l6sion corporelle n'ont pas comme objet << de punir le d~fendeur ou d'enrichir le
demandeur >>9, mais plut 6 t de compenser la victime pour toutes les pertes dcoulant

du comportement d~lictuel d'autrui. On peut donc d~duire que la compensation de

la partie l6s~e doit la fois tre intgrale et 9quitable.

B. La somme forfaitaire et dofinitive

Traditionnellement, la common law canadienne exige que les dommages-

intr&ts vers~s aux victimes de prejudice corporel prennent ]a forme d'une somme

6. Voir g~nralement Ken Cooper-Stephenson, Personal Injury Damages in Canada, 2' 6d., Toronto, Carswell,
1996 aux pp. 110-11; Jamie Cassels, Remedies :The Law of Damages, Toronto, Irwin Law; 2000 i lap. 108; et
S.M. Waddams, The Law of Damages, feuilles mobiles, Toronto, Canada Law Book Inc., 2005 au para. 9.10.

7. Andrews 1, supra note I aux pp. 241-42.

8. [19901 1 R.C.S. 940, 69 D.L.R. (4') 25 lRatych avec renvois aux R.C.S.].

9. Ibid. la p. 963.
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forfaitaire et d~finitive °. Cette somme comprend une 6valuation de toutes les pertes

actuelles et futures subies par la partie demanderesse, c'est-A-dire toutes les pertes

qui ont dejA &6 subies A la date du proc6s ainsi que toutes celles qui d6couleront

postrieurement du dlit. Parallklement, le principe de la finalit6 du jugement veut

que les dommages-intr~ts accord~s A la partie l6s~e ne soient pas sujets A r6valua-

tion et que la partie demanderesse soit libre de faire ce qu'elle entend de la somme

capitale qui lui est allou~e comme d~dommagement" .

Les principes 6nonc~s ci-dessus entrainent 6norm~ment de sp6culation de la

part des tribunaux, 6tant donn6 qu'ils les obligent A tirer des conclusions de faits

portant sur des 6v~nements futurs et forc~ment incertains. En effet, c'est vritable-

ment ces r~gles de common law qui astreignent les tribunaux A assumer un espce

de r6le de devin, en les for ant A prendre des d~cisions d~finitives sur les perspec-

tives d'avenir de la partie demanderesse. C'est pour cette raison qu'il existe 6gale-

ment des arguments tr~s pouss~s qui militent en faveur de l'implantation d'un

syst~me de paiements priodiques, similaire A celui qui r6git pr~sentement le

regime d'assurance automobile au Quebec, afin de compenser les victimes de preju-

dice corporel 2 . Dans l'affaire Andrews, le juge Dickson a mme fait appel aux l6gis-

lateurs afin de mettre un tel syst~me en vigueur, en signalant que « [la question des

dommages-intr~ts pour prejudice corporel a grand besoin d'une r~forme l6gisla-

tive [ . I [puisqu'] il est illogique d'ftre astreint A un r6gime de paiements for-

faitaires et d~finitifs >>". I1 est A noter que plusieurs arguments en faveur d'un

syst~me de paiements priodiques sont fondus sur le risque que la partie deman-

deresse soit surcompens~e ou que son indemnit6 soit inadequate, face A la nature

speculative des conclusions de faits qui doivent tre tir~es par les tribunaux. En

effet, il est tout A fait possible que la situation de la partie l6s~e s'am~liore ou se

d~triore considrablement A la suite du proc s, et ce, surtout lorsqu'une indemnit6

est accord~e A la partie l6s~e pour des soins de sant6 prolong~s ou pour un manque

A gagner A long terme. De plus, les dommages-int6r~ts allou~s A la partie deman-

deresse sont sujets A l'inflation ainsi qu'aux fluctuations des taux d'int&s' 4 et les

revenus d'investissement g~n~r~s par la somme capitale sont imposables 5 .

10. Voir notamment Fournier . C.N.R. (1926), 4 D.L.R. 110, (sub nom. Fournier v. Canadian National Railay

Company) [19271 A.C. 167 (P.C.), oi6 le Conseil priv6 a d~termin6 que l'allocation d'une annuit6 allait len-
contre des principes de d~dommagement reconnus en common law. Le versement d'une somme forfaitaire
et definitive a ulterieurement &6 adopt6 par la Cour supreme du Canada dans l'arr&t Andrews, supra note 1

aux pp. 236-37. Cette dcision a par la suite 6t6 r~affirm~e dans l'arr~t Watkins c. Olafson, [19891 2 R.C.S.
750, 61 D.L.R. (4 ) 577 [Watkins avec renvois aux R.C.S.] ainsi que rcemment dans l'arr~t Townsend c.

Kroppmanns, 12004] 1 R.C.S. 315, 235 D.L.R. (4
¢
) 577, 2004 SCC 10 [Townsend avec renvois aux R.C.S.[.

11. Voir notamment Townsend, ibid. la p. 325. Voir aussi Andrews 1, ibid. aux pp. 246-47.

12. Voir g6nralement John G. Fleming, a Damages: Capital or Rent? ) (1969) 19 U.T.L.J. 295 et Bruce
Feldthusen, << Mandatory Structured Judgments ) (1989) 1 C.I.L.R. 1.

13. Andrews 1, supra note I i lap. 236.

14. Voir la partie I.E, ci-dessous, pour une discussion plus approfondie de comment les tribunaux prennent ces
facteurs en consideration lors de 1'6valuation de dommages-int~r~ts de la partie demanderesse.

15. Voir la partie VIA, ci-dessous, pour une analyse plus dltaille du traitement fiscal applicable aux dommages-
intr~ts accord6s la partie demanderesse.
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Depuis ]a trilogie de 1978, certaines provinces ont introduit de la l6gislation

permettant aux tribunaux d'ordonner un systbme de paiements p6riodiques afin

d'indemniser les victimes de prejudice corporel. Au Manitoba, les tribunaux ont

d6sormais ]a discretion d'ordonner un d6dommagement sous forme de paiements

priodiques, A la suite d'une demande de l'une ou l'autre des parties impliqu6es au

litige"6 . Pour leur part, les tribunaux ontariens ont la discretion d'ordonner que

1'ensemble ou une partie de l'indemnit6 de la victime soit vers6 sous forme de

paiements p6riodiques, si les deux parties au litige y consentent ou si la partie

demanderesse veut qu'un certain montant lui soit vers6 priodiquement afin de

r6duire la charge fiscale associe A l'investissement de son d6dommagement 17 . Fait

intressant, en Colombie-Britannique, les tribunaux sont mandat6s d'ordonner un

systbme de paiements p6riodiques pour des pr6judices corporels d6coulant d'un acci-

dent d'automobile, lorsque l'allocation en question d~passe 100 000 $ et qu'une telle

forme de compensation est dans l'int&t v6ritable de la partie demanderesse 18 .

Cela dit, la compensation sous forme d'un versement forfaitaire et d6finitif a

6galement certains avantages19, comparativement aux regimes qui emploient un sys-

t~me de versements priodiques, comme celui pr~sentement en vigueur dans la

province du Quebec afin de compenser les victimes d'accidents de voiture. En effet,

il a dejAk6 d~montr6 que lorsque les parties au litige ont le choix entre ces deux

formes de compensation, la vaste majorit6 d'entre elles pr~f~rent la somme for-

faitaire et d~finitive aux versements pfriodiques ° . Le principal avantage associ6 ce

regime est qu'il offre une certaine finalit6 A toutes les parties impliqufes. Cette

approche offre effectivement une occasion financire attrayante A la partie deman-

deresse, qui devrait tre en mesure de s'esquiver de l'6rosion monftaire associee A

l'inflation, pourvue qu'elle investisse prudemment la somme capitale qui lui est

octroyfe2 1 . Le versement d'une somme forfaitaire et d~ffinitive permet 6galement A
la victime de se concentrer sur son avenir sans constamment avoir besoin de se rap-

peler du dlit. Cela pourrait potentiellement s'av6rer tr~s thrapeutique pour la par-

tie l6sfe et mme accilrer sa rfhabilitation, ce qui aurait sans doute des rfsultats

b~n~fiques pour toutes les parties impliqufes au litige, ainsi que pour lensemble de

la socift6.

Pour leur part, la partie dffenderesse et son assureur tirent 6galement certains

avantages d'un tel regime, puisqu'il leur permet de rompre le lien qui existe avec la

16. Loi sur la Cour du Banc de la Reine, L.M. 1988-89, c. 4, C.P.L.M. c. C280, art. 88.2.

17. Loi sur les tribunauxjudiciaires, L.R.O. 1990, c. C-43, art. 116, mod. par L.O. 1996, c. 25, art. 1(20).

18. Insurance (Motor Vehicle) Act, R.S.B.C. 1996, c. 231, art. 55, mod. par Traffic Safety Statutes Amendment Act,

S.B.C. 1997, c. 43 [Motor VehicleAct].

19. Voir notamment Watkins, supra note 10 pour une analyse d6tailhe des avantages et des inconvinients associ~s
un r6gime de versements forfaitaires et d6finitifs.

20. Voir notamment Cooper-Stephenson, supra note 6 k la p. 52. Voir aussi Waddams, supra note 6 au para.
3.180.

21. Voir Cooper-Stephenson, ibid. i lap. 51. Voir aussi Feldthusen, supra note 12 aux pp. 
2 1

-
2 2

, 
26

-27.
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partie demanderesse et de poursuivre leurs activit6s respectives sans avoir a craindre

que la sant6 de cette derni~re se d~triore et qu'ils aient A lui verser des sommes sup-

plkmentaires A l'avenir. En effet, ils connaissent pr~cis~ment 1'6tendue de leurs obli-

gations. En outre, cette approche permet d'6conomiser des ressources sociales en

minimisant le nombre de fois que les parties auront potentiellement A se presenter

devant les tribunaux en cas de malentendus et de disputes qui risquent in~vitable-

ment de dcouler d'un syst~me de versements p~riodiques.

C. Les chefs de compensation

Les tribunaux canadiens accordaient autrefois une somme globale aux vic-

times de prejudice corporel afin de compenser l'ensemble de leurs dommages.

gen~raux. Ce n'est que suite A la trilogie de 1978 qu'il est devenu obligatoire d'6val-

uer les dommages-int&s accord~s aux victimes de l6sion corporelle sous des chefs

de compensation distincts"2 . 11 est A noter que cette approche a surtout 6t6 retenue

face aux preoccupations exprim~es par les tribunaux que les principes d'indemnisa-

tion soient appliques de faqon consistante et qu'ils demeurent justes, 6quitables et

rationnels".

Dans la trilogie de 1978, la Cour supreme du Canada a annonc6 que l'indem-

nit6 accord~e A la victime de prejudice corporel doit 6tre subdivis~e en quatre chefs

de compensation, soit les dommages-int~r~ts spciaux, le manque A gagner, le coiit

des soins futurs et les pertes non pcuniaires24. I] est A noter que cette classification A

quatre fronts tient compte de la distinction entre les dommages-int6rts g~n~raux et

les dommages-int&&ts sp6ciaux ainsi que de la difference entre les pertes p~cuniaires

et celles de nature non pcuniaires.

Les dommages-intgr&ts spSciaux englobent toutes les pertes p~cuniaires subies

par la partie demanderesse entre 'acte fautif et le proc~s, y compris sa perte de

revenu, ses soins m~dicaux et tous les autres coits engendr~s par le d~lit. I1 est A

noter que la preuve A l'appui des pertes qui tombent sous ce chef de compensation

doit typiquement tre plus pousse que celle exig~e sous les autres rubriques,

puisque ces pertes ont dejA 6t6 subies par la partie demanderesse25 .

Les trois autres chefs de compensation sont des instances de dommages-int&&s

gen&aux, c'est-A-dire des dommages qui ne sont pas susceptibles d'une preuve exacte

au moment du proc~s. Le manque a gagner comprend tous les avantages p6cuniaires

dont la partie demanderesse aurait raisonnablement b~n~fici6, A la suite du proc~s, si

22. Bien que les trois tribunaux d'appel dans la trilogie aient tous choisi cette approche, il existait quand mme
une certaine ambiguft6 quant la mthode A employer. Pour une r~ision exhaustive de l'tat du droit i
cette 6poque, voir la dcision de premire instance rendue dans Andrews v. Grand &Toy Alberta Ltd. (1974), 54
D.L.R. (3) 85 aux pp. 92-94, [19741 5 WWR. 675 (Alta. S.C.)[Andrews 2 avec renvois aux D.L.R.].

23. Voir Waddams, supra note 6 au para. 3. 300.
24. Voir notamment Andrews 1, supra note I aux pp. 235-36. Voir aussi Teno, supra note I la p. 31 5 .

25. Voir la section I.D, ci-dessous, pour une discussion plus approfondie sur ce point.
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ses facult~s n'avaient pas 6t6 affaiblies par le d~lit. II est A noter que cette cat6gorie

comprend des pertes montaires et non montaires. Plus pr~cis~ment, on y regroupe

les revenus futurs perdus, la r~duction de la capacit6 de la victime d'effectuer du tra-

vail non r~mun&r- et ]a reduction de sa propension de b~n~ficier de certains autres

avantages 6conomiques.

Le coit des soinsfuturs comprend toutes les d6penses p6cuniaires qui seront

engagees par la partie l6s~e, des suites du proc~s, qui n'auraient pas 6t6 engendr~es

n'efit 6t6 le d~lit. Ce chef de compensation est principalement compos6 des frais

m6dicaux de la victime et du colit d'achat d'6quipements specialists dont elle aura

besoin tout au long de sa vie. En outre, tous les cofits associ~s A l'ajustement de l'en-

vironnement de la victime, pour qu'elle puisse vivre A un niveau de vie convenable

dans son present 6tat d'incapacit6, sont compris dans cette cat~gorie26 .

Finalement, les pertes non pcuniaires visent A compenser la victime de preju-

dice corporel, le cas 6ch~ant, pour ses souffrances morales et physiques, la perte de

ses agrements de la vie et la diminution de son esp~rance de vie. I1 est A noter qu'une

approche fonctionnelle est pr~sentement prise lors de l'6valuation des pertes

regroup~es sous ce chef de compensation, afin d'offrir une certaine consolation

mat~rielle A la victime dans le but de rendre sa vie plus agr6able. lttant donn6 le

risque 6lev6 que cette cat~gorie cr~e un fardeau social excessif, un plafond approxi-

matif de 100 000 $27 a 6t6 fix6 dans la trilogie de 1978 afin de compenser les victimes

qui ont subi les pertes les plus importantes2 .

D. Lefardeau de ]a preuve

Dans une action en dommages-int&rts pour prejudice corporel, il incombe

la partie demanderesse de d~montrer son prejudice et de le quantifier. IL est A noter

que, contrairement aux dommages-int&fts spciaux, il n'est pas ncessaire que la par-

tie demanderesse prouve ses pertes futures selon la balance des probabilit6s. En effet,

les tribunaux font une distinction importante entre les pertes qui ont dejA 6t6 subies

A la date du proc~s et celles qui ne se sont toujours pas mat~rialises, de sorte que le

fardeau de la preuve rattach6 aux pertes futures soit moins lourd29 . Dans le second cas,

la partie demanderesse doit uniquement d6montrer qu'il existe un risque raisonnable

qu'une perte pcuniaire s'ensuive du dlit afin d'obtenir une compensation pour son

manque i gagner. Par la suite, le tribunal 6valuera la probabilit6 que ce risque se

matrialise et attribuera des dommages-int&rts en fonction de cette probabilit 30 .

26. L'6valuation des cofits de soins futurs a k6 traitee en dktail dans 'arrt Andrews 1, supra note I aux pp. 238-51.
Voir aussi John Jaffey, o $13 million awarded for brain injury o The Lawyers Weekly 25:37 (10 f6vrier 2006) 8.

27. I1 est A noter que ce plafond est index A l'inflation et que le scuil se situe prksentement A environ 300 000 $.
Voir notamment Cowles . Balac, [2005] 19 C.C.L.I. (4) 242, 29 C.C.L.T (3c) 284 [Cowles avec renvois aux
C. C. L. I. 1.

28. Voir notamment, Andrews 1, supra note I aux pp. 260-66. Voir aussi Thornton, supra note I 5 la p. 284 et Teno,
supra note I aux pp. 332-36.

29. Voir g~nralement Cooper-Stephenson, supra note 6 aux pp. 73-74.
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A titre d'exemple, supposons qu'un camionneur est bless6 A l'oeil lors d'un

accident de la route et que sa vue n'est toujours pas assez bonne, A la date du proc~s,

pour qu'il puisse reprendre le volant d'un v~hicule commercial. Cependant, la

preuve experte pr~sent~e devant le tribunal d6montre qu'il est, A toutes fins pra-

tiques, certain que le demandeur va recouvrer la facult6 visuelle ncessaire afin de

pratiquer son mtier dans deux ans et qu'il existe 25 pour cent de probabilit6 qu'il

puisse retourner au travail avant cette p~riode. Si nous pr~sumons que cette blessure

n'a pas d'incidence sur les perspectives d'avancement de carri~re du demandeur et

qu'aucune autre perte pcuniaire risque raisonnablement de dcouler du dlit, le

demandeur devra recevoir une compensation pour son manque A gagner 6quivalente

A 75 pour cent du salaire qu'il aurait raisonnablement toucb pendant les deux

prochaines ann~es.

E. L'actualisation de l'indemnit

Une fois que le manque A gagner de la partie demanderesse a k6 6valu6, la

somme qui lui est accorde doit ensuite 6tre actualis~e pour ne pas que la victime soit

surcompens~e. Compte tenu que cette somme repr~sente des pertes qui seront

ultrieurement assum~es par la partie demanderesse et que la compensation de cette

derni~re doit prendre la forme d'un versement forfaitaire et d~finitif, il est absolu-

ment n6cessaire de consid6rer certains facteurs, dont l'intrft et l'inflation, lors de

l'6valuation de ce montant. En effet, le tribunal doit presumer que la partie l6s~e va

investir ]a somme qui lui est accord~e pour son manque A gagner et qu'elle va bn6-

ficier des revenus de placement pendant la dur~e de cet investissement.

Paralklement, le tribunal doit 6galement prendre en consideration l'effet 6rosif que

l'inflation aura sur le pouvoir d'achat de cette somme capitale l . 11 est donc neces-

saire d'escompter l'indemnit6 de la partie demanderesse par un taux 6quivalant A la

difference entre le taux nominal d'int&rt g~nr6 par l'investissement de cette

somme et le taux d'inflation correspondant 2 .

A la suite de la trilogie de 1978, la Cour supreme du Canada a annonc6 que

l'valuation du taux d'actualisation est une question de faits, qui doit 6tre 6tudi~e A ]a

lumi~re des circonstances particuli~res de chaque cas33 . Le professeur Bruce est d'avis

que le taux d'escompte A long terme devra typiquement se situer entre 2,5 et 4,5 pour

cent, selon l'approche prise par l'6conomiste ou l'actuaire responsable du calcul 3 4 .

30. Le fardeau de la preuve applicable lors de 1'Lvaluation du manque gagner de la victime de prejudice cor-
porel a tr~s bien &6 expliqu6 par le juge Doherty dans Graham v. Rourke (1990), 75 O.R. (2') 622 aux pp.
634-35, 74 D.L.R. (4') 1 (C.A.) [Graham avec renvois aux O.R.J.

31. Voir g~nralement Cassels, supra note 6 A la p. 156.
32. Voir notamment Christopher J. Bruce, Assessement of Personal Injury Damages, 4' 6d., Markham, Butterworths,

2004 aux pp. 287-97. Voir aussi Cooper-Stephenson, supra note 6 aux pp. 394-98.

33. Voir notamment Lewis c.Todd et McClure, 11980] 2 R.C.S. 694 aux pp. 709-12, (sub nom. Lewis v.Todd) 115
D.L.R. (3') 257 [Lewis avec renvois aux R.C.S.].

34. Bruce, supra note 32 aux pp. 292-95.
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ltant donn6 que l'6valuation du taux d'escompte est un exercice relativement tech-

nique et souvent cofiteux, plusieurs juridictions ont facilit6 cette tache en introduisant

de la 16gislation afin de fixer ce taux 35 . Par exemple, en Ontario, le taux d'escompte

est fix6 A I pour cent de moins que la moyenne des taux d'intr&t r~els sur les obliga-

tions A long terme A rendement reel du Gouvernement du Canada, pendant les 15 pre-

mibres ann6es qui suivent la date du d6but du procbs. Pendant les ann6es ult6rieures,

le taux est fix6 A 2,5 pour cent3 6.

Cela dit, il est important de noter que le taux d'escompte 16gif& n'est pas

toujours appliqu6 de fayon stricte. En effet, ce taux est seulement utilis < dans la

mesure o6 il reflbte la difference entre les taux estimatifs de placement et d'infla-

tion ))37. Dans l'arr& McDermid v. The Queen in the right of Ontario38 , le juge Rosenberg

a soulign6 que le taux d'escompte 16gifr6 ne doit pas n6cessairement tre suivi

lorsque << the future payments being considered are over a comparatively short peri-

od of time, when the discount rate can be predicted with reasonable accuracy and

where the discount rate so predicted is dramatically different than the discount rate

[ provided for in the rule 3

III. EVALUATION DU MANQUE A GAGNER DU DEMANDEUR OU DE

LA DEMANDERESSE ADULTE

A. Introduction

Afin d'6valuer le manque A gagner de la victime de pr6judice corporel adulte,

le tribunal doit determiner l'6tendue de l'incapacit6 d6coulant du d6lit, estimer l'im-

pact que celle-ci va avoir sur le caractbre employable de la partie 16s6e pendant le

reste de sa vie active et quantifier les dommages-int&ts de sorte qu'ils correspon-

dent A l'ensemble des pertes 6conomiques r6ellement subies par la victime4° . En

effet, le tribunal doit respecter le principe de l'indemnisation int~grale 4' en allouant

une somme juste et 6quitable A la partie demanderesse afin de la remettre dans la

position qui aurait 6t6 la sienne si elle n'avait pas subi de pr6judice. Pour faire ainsi,

il est n6cessaire que le tribunal compare l'ensemble des avantages p6cuniaires dont la

35. L'Ontario, la Colombie-Britannique, la Nouvelle- tcosse, le Nouveau-Brunswick, la Saskatchewan et le
Manitoba ont tous fix6 leur taux d'escompte entre 2,5 et 4 pour cent. Voir notamment Bruce, ibid. la p.
288.

36. Voir Rfgles de procidure civile, R.R.O. 1990, Reg. 194, art. 53.09.
37. Ibid.

38. (1985), 53 O.R. (2') 495, 5 C..C. (2') 299 (C.S.) lMcDermid avec renvois aux O.R.].

39. Ibid. , lap. 500.Voir aussi Kirk v. Singh (1992), 118 N.S.R. (2') 123, 37A.C.W S. (3') 153 (S.C. (T.D.)).
40. Voir g6nralement Jamie Cassels, « Damages for Lost Earning Capacity: Women and Children Last! )) (1992)

71 Can. Bar Rev. 445 lap. 447.

41. Voir la partie ILA, ci-dessus, pour une analyse plus d6taill6e de ce principe.
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partie demanderesse aurait raisonnablement pu profiter, si elle n'avait pas 6t6 bless~e,

avec ceux dont elle sera toujours en mesure de b~n~ficier dans son present 6tat d'in-

capacit642 . De faqon g6n~rale, le manque gagner de la victime adulte repr~sente

donc la diff6rence entre ces deux montants.

Cela dit, l'valuation du manque A gagner d'un demandeur ou d'une deman-

deresse adulte dans une action pour prejudice corporel demeure un des plus grands

de'fis auxquels les tribunaux de common law doivent pr~sentement faire face. Les

paragraphes qui suivent soutkveront quelques-unes des grandes difficult~s associ~es A

cette tiche, dans le but d'expliquer pourquoi elle est si laborieuse.

B. La nature de ]a compensation : revenusfuturs ou capacitg de g~n~rer

du revenu?

1. Introduction

I1 existe pr~sentement un certain d~bat thorique quant la nature et au car-

act~re de la compensation qui doit 6tre accord~e A la victime de prejudice corporel

adulte pour son manque gagner. Les principaux ouvrages de doctrine4 traitant de

ce sujet soulignent que les tribunaux canadiens ont identifi6 deux approches qu'ils

peuvent utiliser afin d'6valuer le manque A gagner de la partie demanderesse.

N~anmoins, la jurisprudence" d6montre que les tribunaux ne sont jamais arrives A

un consensus quant A celle qui doit tre retenue et qu'ils ont tendance A utiliser ces

approches de faqon souple, inconsistante et mme hybride.

Premi~rement, les tribunaux peuvent compenser la partie l6s~e pour sa perte

de revenusfuturs. Cette approche vise essentiellement compenser la partie deman-

deresse en lui octroyant une somme 6quivalente au cumul du salaire et de l'ensem-

ble des autres avantages pcuniaires qu'elle aurait raisonnablement touches, n'et 6t6

le d~lit. Dans l'alternative, les tribunaux peuvent compenser la victime pour la perte

de sa capacit de g~njrer du revenu engendr~e par le ddlit. Cette approche a comme

objectif de compenser la partie demanderesse pour la perte de sa capacit6 de g~n~r-

er du salaire et toutes autres formes d'avantages pcuniaires, en se basant sur la

somme qu'elle aurait raisonnablement touch~e si elle avait employ6 ses talents aussi

lucrativement que possible pendant l'ensemble de sa vie active.

Quoique le d~bat soit th~orique de nature, il y a des consequences pratiques

importantes sur l'valuation des dommages-intr6ts de la partie demanderesse. Afin

d'illustrer l'impact que l'approche prise par le tribunal risque d'avoir sur l'valuation

42. Voir Milina v. Bartsch (1985), 49 B.C.L.R. (2') 33 i la p. 78, 30A.C.WS. (2') 257 (S.C.) [Milina avec renvois
aux B.C.L.R.].

43. Voir notainment Denise Reaume, « Rethinking Personal Injury Damages: Compensation for Lost Capacities >>
(1988) 67 Can. Bar Rev. 82; Cooper-Stephenson, supra note 6 aux pp. 202-19;Waddams, supra note 6 aux
para. 3.710-3.830. Voir aussi Cassels, supra note 6 aux pp. 124-26 et Cassels, supra note 40.

44. Une analyse dtaill~e de la jurisprudence pertinente sera trait~e dans les paragraphes qui suivent.
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du manque A gagner de la partie ls~e, imaginons un scenario plut6t simple oA deux

adultes choisissent volontairement de quitter le march6 du travail de faqon perma-

nente. Pour les fins de cet exemple, supposons que l'un d'eux serait capable de gag-

ner un salaire annuel de 40 000 $, s'il travaillait A sa pleine capacit6, tandis que l'autre

serait en mesure de toucher un salaire de 80 000 $, en effectuant exactement les

mmes tiches pour une entreprise bien plus rentable. Supposons 6galement que ces

deux individus ont une famille et un style de vie comparables, c'est-A-dire que les

travaux domestiques, b~n~voles, charitables, etc. effectu~s par chacun d'eux sont

essentiellement les mmes. Si ces deux personnes devenaient complktement

invalides, A la suite d'un accident de voiture, l'approche prise par le tribunal lors de

l'6valuation de leur manque A gagner aurait certainement une influence tr~s pronon-

c~e sur le quantum de leurs dommages-intr~ts. I1 est fort probable que si l'approche

bas6e sur la perte de revenusfuturs 6tait retenue et appliqu~e de faqon stricte, ces deux

individus ne recevraient aucune compensation pour leur manque A gagner. En effet,

is s'6taient volontairement retires du march6 du travail et n'avaient aucune intention

d'y retourner. On peut donc d~duire que leur perte de revenus futurs serait nulle.

Par contre, si l'approche fond~e sur la perte de la capacit de genrer du revenu 6tait

retenue et appliqu~e de faqon stricte, un des individus recevrait une compensation

deux fois plus grande que celle de l'autre, et ce, mme si leur perte 6tait A toutes fins

pratiques la mme.

Tel que l'exemple ci-dessus l'a d~montr6, ces deux approches risqueraient de

mener A des r~sultats contradictoires si elles sont employees de faqon stricte. En

outre, aucune de ces m6thodes ne semble donner un r~sultat juste et 6quitable, voire

mme satisfaisant, A la lumi~re des faits pr~sent~s. Cette section examinera donc les

dcisions qui ont 6t6 rendues par les tribunaux de common law canadiens, dans le but

d'identifier comment its 6valuent le manque A gagner de la victime de pr6judice cor-

porel, lorsqu'ils font face A une telle situation ou A une situation qui risque m~me de

s'avrer plus complexe.

Notons au depart que certaines circonstances, notamment celle d'un employ6

salari6 qui travaille A sa pleine capacit6, font en sorte que le d~bat juridique entourant

la nature de la compensation de la partie l6s~e est parfois acad~mique. Dans de telles

situations, il s'av~re inutile de distinguer entre une compensation baste sur la perte

de revenus futurs et une situation qui est fond~e sur la perte de la capacit6 de g~n6r-

er du revenu, puisque le d6dommagement de la partie demanderesse serait le meme,

peu importe l'approche prise par le tribunal45 . En effet, vu que ladite personne

employait ses talents aussi lucrativement que possible, sa perte de revenus futurs est

donc 6quivalente A la perte de sa capacit6 de g~nrer du revenu. Par ailleurs, il est A

noter que les tribunaux ont tendance A presumer, qu'ii soit juste de faire ainsi ou pas,

que la grande majorit6 des adultes travaillent A leur pleine capacit6 en occupant le

45. Voir g~nralement R~aume, supra note 43 A la p. 84.
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poste le plus r~mun&ateur auquel ils ont acc~s. Cette question id~ologique est donc

rarement trait~e par le tribunal quand la partie demanderesse occupait d~jA un
emploi stable au moment du ddlit 46 . Cette pr~somption a ouvertement 6t6 reconnue
par la juge McLachlin dans l'arr& Milina4v, lorsqu'elle a not6 que le demandeur << will
take the highest paying job his potential will allow, just as he would have had he not
been injured >>48.

N(anmoins, tous les adultes ne travaillent 6videment pas A leur pleine capac-
it6 salariale. En effet, certains individus sont obliges de se retirer partiellement, voire
meme complktement, du march6 du travail en p~riodes de rcession economique ou
pour r~pondre A des besoins familiaux. Pour leur part, d'autres personnes choisissent
librement de faire ainsi pour effectuer du travail domestique, du b~n6volat ou de
poursuivre d'autres int& ts personnels, tels que des activit~s sportives ou des 6tudes
de perfectionnement. Certains individus choisissent m~me d'occuper des emplois

peu r~mun&ateurs afin de toucher ult~rieurement A d'autres avantages financiers.
Des 6tudiants et 6tudiantes adultes qui poursuivent une 6ducation postsecondaire et

des entrepreneurs qui viennent juste de se lancer en affaires tombent souvent dans

cette derni~re cat~gorie. De telles situations s'av~rent particulibrement problkma-

tiques et illustrent tr~s bien l'impact que l'approche prise par le tribunal risque

d'avoir sur l'6valuation du manque A gagner de la partie demanderesse.

2. La source de ]a confusion et l'approche normalement adoptge

Ironiquement, la source de la confusion quant au caract~re du manque A gag-

ner de la victime adulte peut 6tre retrac~e A la trilogie elle-m~me. En effet, dans l'ar-

r& Andrews, le juge Dickson a annonc6, en obiter dicta, que o [Ila victime doit ftre

indemnis~e non pas de la perte de revenus, mais plut(t de la perte de sa capacit6 de

gagner un revenu f ... J. Un avoir en capital a 6t6 perdu; quelle &ait sa valeur? >49.

Par ]a suite, le juge Dickson a proc~d6 A l'valuation de cet << avoir en capital >> en se

basant sur la moyenne entre le salaire actuel de M. Andrews et le maximum qu'il

aurait pu toucher pour son genre de travail, si sa carri~re n'avait pas 6t6 interrompue.

I1 est cependant A noter que cette d~cision est bien plus compatible avec l'ap-

proche base sur la perte de revenus futurs qu'avec celle fond(e sur la capacit6 de

gagner un revenu. En effet, si la compensation du demandeur en l'espece avait r~elle-

ment 6t6 calculke en fonction de sa capacit6 de g~n&er du revenu, n'aurait-il pas 6t6

necessaire de determiner le potentiel salarial de M. Andrews et de l'indemniser en

46. Voir Cooper-Stephenson, supra note 6 A la p. 206.

47. Supra note 42.
48. Ibid. i lap. 93.

49. Andrews 1, supra note I A lap. 251. 11 est noter que ces propos ont &6 repris lap. 259 dans ce m~me cas afin
de justifier le refus du tribunal de d~duire les imp6ts de l'indemnit6 du demandeur. Voir R. v.Jennings, [1966]
S.C.R. 532, (sub nom. The Queen in the right of the province of Ontario v.Jennings) 57 D.L.R. (2') 644 Uennings avec
renvois aux R.C.S.] et la partie Vl.A, ci-dessous, pour de plus amples renseignements sur ce sujet.
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fonction de ce montant 0 ? Or, le tribunal n'a jamais m~me fait allusion A la possibil-

it6 que M. Andrews ne travaillait potentiellement pas A sa pleine capacit6 au moment

du d6lit. De toute 6vidence, l'expression < capacit6 de gagner un revenu >> a donc 6t6

employee afin de dcrire le prejudice subi par la victime, plut 6 t que pour quantifier

sa perte p~cuniaire51 . Un autre appui en faveur de l'approche fond6e sur la perte de

revenus futurs peut 6galement ftre trouv6 dans la trilogie de 1978, lorsque le juge

Spence a accord6 une << indemnit6 au titre de ]a perte de revenus que la mineure deman-
deresse aurait gagn6s si elle avait joint l'ge adulte les rangs des travailleurs >52. Les

d6cisions rendues dans la trilogie semblent donc appuyer l'opinion de l'auteur bri-

tannique P.S. Atiyah :

Although pronouncements [ . . . ] appear, form one point of view, to take "lost capacity"

as the correct concept, this appearance is deceptive. If the value of the lost capacity is to

be measured by the earnings which that capacity probably would have produced, then in

truth the plaintiff is being compensated for loss of income which he would probably

have earned
53

.

Bien que le d~bat entourant la nature de la compensation pour le manque

gagner de la victime de prejudice corporel n'ait jamais dffinitivement 6t6 rfgl6, le

r~sultat pratique de toute une panoplie de dfcisions semble d~montrer que la com-

pensation basfe sur la perte de revenus futurs est l'approche qui est de loin pr~ffrfe

par les tribunaux canadiens54. Dans l'arr~t Tucker", le juge McEachern a tent6 de clar-

ifier le bouleversement cr.66 par la trilogie de 1978, tout en justifiant l'approche

fonde sur la perte de revenus futurs :

I do not agree, as some commentators suggest, that the judges in the trilogy and other

cases were saying that used or unused capacity, simpliciter, can be the measure of an

injured plaintiff's damages. In other words, capacity must be considered in relation to

other relevant factors such as history, statistics, or reasonably based predictions
56

.

50. 11 est A noter que la Cour suprbme n'a probablement pas trait6 de cette question, puisque cet argument n'a
pas 6t6 fait par la partie demanderesse en premibre instance.

51. Voir Cooper-Stephenson, supra note 6 i la p. 213, o I lauteur explique que cet obiter dicta a &6 cit6 dans
plusieurs dcisions, mais qu'il n'a jamais &6 employ6 dans son sens littaral. En effet, la compensation
accordae la partie demanderesse est plut6t bas~e sur sa perte de revenus futurs que sur la perte de sa
capacit6 de gagner du revenu. Voir par ex. Fobel v. Dean and MacDonald (1989), 78 Sask. R. 127 la p. 132,
17 A.C.WS. (3) 666 (Q.B.); Benko r. Eliuk (1991), 95 Sask. R. 161 , lap. 165, 28 A.C.W.S. (3 ) 454 (Q.B.)

[Benko avec renvois aux Sask. R.I; Seip .South Saskatchewan Hospital Centre (1992), 97 Sask. R. 39 lap. 55,
32 A.C.WS. (3

°
) 60 (C.A.); Tucker (tuteur linstance) v.Asleson (1993), 102 D.L.R. (4') 518 lap. 528, (sub

nom. Tucker (Public Trustee oJ) v. Asleson) 78 B.C.L.R. (2') 173 (C.A.) [Tucker avec renvois aux D.L.R.I.

52. Teno, supra note I A lap. 328 [nos italiques].

53. P.S. Atiyah, <( Loss of Earnings or Earning Capacity? (1971) 45 Aus. L.J. 228.
54. Voir Cooper-Stephenson, supra note 6 i la p. 212.

55. Supra note 51.

56. Ibid. lap. 528.
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3. Les arguments pour et contre les approches alternatives

Cela dit, i existe toujours de l'appui acad~mique et judiciaire en faveur de

l'approche base sur la perte de la capacit6 de gagner du revenu. Une certaine por-

tion de l'appui acad~mique semble dcouler du fait que certains auteurs refusent de

s'6loigner de la notion que la compensation de la partie l6s~e doit tre calculke en se

basant sur du travail r 6 munr6 qui est effectu6 sur le march6 du travail5 7. Cette

approche tire ses avantages du fait qu'elle simplifie l'6valuation du manque A gagner

des victimes qui choisissent librement de ne pas travailler A leur pleine capacit6, en
leur accordant des dommages-intrts 6quivalents au salaire qu'elles auraient

raisonnablement gagn6 sur le march6 du travail. Imaginons, par exemple, un dentiste

qui choisit de travailler A temps partiel afin de s'entrainer pour participer au Tour de

France. Si cet individu subit un prejudice qui l'emp&he de pratiquer son m~tier, ainsi
que de faire du vlo, il semble logique de le compenser en fonction du salaire qu'il
aurait touch6 en pratiquant la dentisterie5t . En effet, cet individu aurait toujours 6t6

en mesure de cesser de faire du vlo afin de pratiquer son mtier A temps plein59 .

L'autorit6 canadienne A l'appui de cette approche est l'arrt Craig Bros. and Craig v. Les
Sceurs de Chariti de ]a Providence6 , oii la partie demanderesse avait accept6 de travailler

pour un salaire nominal nettement inf~rieur A la valeur r~elle des services qu'elle

rendait A son employeur. Le tribunal a motiv6 sa dcision de compenser la deman-

deresse en fonction du salaire qu'elle aurait pu gagner en travaillant A sa pleine capac-

it6 salariale en soulignant : << if a person wrongfully injured has a capacity to earn a

certain sum, the quantum of damages where that capacity has been interfered with
should be assessed in relation to his actual earning power 61.

Bien que l'approche bas~e sur la perte de la capacit6 de gagner un revenu sem-

ble tre satisfaisante, A premiere vue, elle soul~ve quand m~me certaines difficult~s

et elle demeure discutable sur le plan th~orique. En effet, le manque A gagner est un
chef de compensation qui est cens6 d~dommager la victime pour des pertes de nature
pcuniaire. Cependant, il est douteux qu'une personne qui choisit volontairement de

ne pas travailler A sa pleine capacit6 salariale subit n~cessairement une telle perte.

57. Voir notamment Waddams, supra note 6 aux para. 3.800-3.890. 11 est noter que cette approche a d~j 6t6
rejet~e dans l'arr~t Fobel v. Dean (1991), 83 D.L.R. (4') 385, [1991] 6WWR. 408 (Sask. C.A.) [Fobel avec
renvois aux D.L.R.], oii le tribunal a refus6 de compenser une femme de m~nage en function du salaire
qu'elle aurait raisonnablement pu gagner sur le marchb du travail.

58. Une approche similaire a d~ji 6t6 prise dans l'arr& Forsberg v. Maslin, [1968] S.A.S.R. 432 (S.C.), oi, le
demandeur avait choisi de ne pas travailler sa pleine capacit6 afin de poursuivre son ambition de faire de la
course motocyclette professionnelle. Voir aussi Keating v. Elvan Reinforced Concrete Co., [1967] 3 All E.R. 611
(Q.B.) et Skelton v. Collins (1966), 115 C.L.R. 94 (H.C.A.) pour d'autres exemples semblables.

59. Voir Benko, supra note 51 i lap. 165, ois le tribunal compare la capacit6 du demandeur de retourner sur le
march6 du travail et d'exercer son m~tier A temps plein une police d'assurance.

60. [19401 2 WWR. 80 (Sask. K.B.), conf. par [19401 3 WWR. 336 (Sask. C.A.).
61. Ibid. la p. 83.
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C'est pour cette raison que certains auteurs soulignent qu'il serait plus propice de

compenser les victimes qui perdent la facult6 d'effectuer certaines activit~s loisibles
sous la cat~gorie des pertes non p~cuniaires6 2 . A titre d'exemple, il est tout A fait

raisonnable de compenser le dentiste dans l'exemple fourni ci-dessus pour la perte

de sa capacit6 d'effectuer la dentisterie A temps partiel sous la rubrique du manque A
gagner et de le compenser pour la perte de l'agr~ment du cyclisme sous les pertes

non pcuniaires. N~anmoins, i est toujours important de se rappeler que les
dommages-int&ts accordes pour les pertes non pcuniaires sont plafonn~es63 et
qu'une telle approche risquerait donc de restreindre la compensation disponible A
certaines victimes. En effet, dans des cas o6 le demandeur subit un trbs grave pr6ju-
dice, la somme maximale disponible pour les pertes non p6cuniaires lui est quasi

automatiquement accord~e, ce qui ne laisse aucune place pour d'autres formes de
compensation sous cette rubrique 64.

De surcroit, la compensation bas6e sur la capacit6 de gagner du revenu a 6t6

sevbrement critiqu6e, parce qu'elle risque de donner des r~sultats inconsistants et de
surcompenser certaines victimes. En effet, cette approche a dejA 6 rejet6e par la
Commission de r~forme du droit de l'Ontario, un organisme qui r6pond au
lieutenant-gouverneur en conseil et qui a comme mandat d'tudier le droit ontarien

et d'y proposer des r~formes, puisqu'elle < may result in different levels of compen-

sation to two people who performed the same task with the same degree of skill >>65.
De plus, cette approche pose un s6rieux risque de surcompensation chez les victimes
qui choisissent librement de ne pas travailler A leur pleine capacit6 salariale afin de

participer A des activit~s loisibles, qui leur sont plus attrayantes. Cette approche
risque donc de compenser de telles personnes pour une perte p~cuniaire qui n'existe

que dans l'abstrait, puisqu'il est fort improbable qu'elles aient jamais travaill6 A leur

pleine capacit6 salariale. En effet, il faut se rappeler que certains individus ont une
espce d'aversion pour le travail et pr~fbrent y consacrer le moins de temps possible,
tandis que d'autres ont des moyens ind~pendants suffisants afin de subvenir A leurs
besoins sans avoir besoin de faire partie de la masse salariale. Le professeur Cassels a
trbs bien r6sum6 le risque de surcompensation de certaines victimes :

Many employees have the opportunity to work overtime, yet prefer leisure. Others have
the opportunity of promotion or transfer to a more high paying job, yet choose to turn
down these opportunities for lifestyle reasons. Theoretically, the opportunity cost
approach would require that these individuals receive pecuniary compensation for these
lost opportunities, even though they might never exercise them66 .

62. Voir notamrnent Cooper-Stephenson, supra note 6 i lap. 219 et R6aume, supra note 43 A lap. 104.
63. Voir la partie II.C, ci-dessus, pour plus de d6tails sur ce point.
64. Voir notamment Cassels, supra note 40 A la p. 484.
65. Ontario Law Reform Commission, Report on Compensation for Personal Injuries and Death (1987) A lap. 46.

Pour un exemple concret de cette disparit6, voir l'exemple fourni ci-dessus.

66. Cassels, supra note 40 la p. 482.
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Les paragraphes ci-dessus d~montrent que certaines circonstances, notam-

ment lorsque la partie demanderesse ne travaille volontairement pas A sa pleine

capacit6 salariale ou lorsqu'elle est sous-employ~e, font en sorte que les tribunaux
n'obtiendront pas un rtsultat satisfaisant en adoptant strictement l'une ou 1'autre des

deux approches reconnues en common law afin d'6valuer le manque A gagner de la

victime de prejudice corporel. C'est pour cette raison que certains juristes, dont le

professeur Cooper-Stephenson, sont d'avis que les tribunaux devraient plut 6 t recon-

naitre une approche alternative fond~e sur la perte de la o capacit6 de travailler >) de
la partie l6s~e 67 . La reconnaissance de cette troisi~me approche refl~terait plus fid~le-
ment la mani~re dont les tribunaux proc~dent pr~sentement afin d'6valuer le

manque gagner des parties 1s~es, vu qu'elle offre une certaine flexibilit6 que l'on
ne retrouve pas dans les deux autres approches. En effet, cette approche com-
penserait la partie demanderesse pour toutes les pertes pcuniaires associ~es au d~lit,
qui se traduisent par une reduction de sa facult6 d'effectuer toute forme de travail, y

compris du travail domestique, b~n~vole et charitable. Plus prcis~ment, cette
approche viendrait supplker celle fond~e sur la perte de revenus futurs en consid-
6rant toutes les activit~s 6conomiquement productives que la partie demanderesse ne

sera plus en mesure d'effectuer dans son present 6tat d'incapacit6, plut6t que de se
limiter strictement aux activit~s qui peuvent 8tre attributes un salaire quelconque.
En effet, cette approche exigerait que les tribunaux attribuent une valeur mon~taire

au travail non r~mun& que la victime ne sera plus en mesure d'effectuer. En com-
mentant le caract~re hybride de cette approche et ses avantages, la professeure

R~aume s'exprime ainsi :

This approach has in common with the loss of earning capacity approach that it is not

concerned primarily with whether and what the plaintiff was actually earning [ . .. ]. It

too, therefore, is capable of providing compensation to some plaintiffs who were not, and

were not likely to be, in paid employment. It differs from the earning capacity approach,

though, in that the focus is on what activities the plaintiff was actually engaged in, rather

than the hypothetical question of to what activities the plaintiff could have devoted her

talents and capacities 68
.

4. Conclusion

En conclusion, il se peut que la question entourant la nature de la compensation

accordbe la victime de prejudice corporel pour son manque A gagner soit en r~alit6
un faux d~bat. Cette question id~ologique semble plut6t reposer sur la preuve qui est

A la disposition de la partie demanderesse et qu'elle pr~sente au juge lors du proc~s69 .

67. Voir notamment Cooper-Stephenson, supra note 6 i lap. 205. Voir aussi R~aume, supra note 43 aux pp. 102-
03 et Cassels, supra note 40 aux pp. 486-87.

68. Rbaume, ibid.

69. Voir la partie I.D, ci-dessus.
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D'abord et avant tout, l'inconsistance des d~cisions rendues par les tribunaux canadi-

ens, depuis la trilogie de 1978, semble d~montrer que les juges ont tendance, ainsi que

la latitude, d'accorder une compensation int~grale aux victimes adultes en se fondant

sur la preuve qui leur est pr~sent~e. Par consequent, on peut d~duire que la partie

demanderesse sera compense pour toutes les pertes pcuniaires qu'elle risque

raisonnablement de subir suite au proc~s et ce, peu importe si elle fonde sa demande

sur le salaire qu'elle touchait r~ellement avant le ddlit, sur sa capacit6 d'obtenir une

autre forme de r~munration ou sur sa capacit6 d'effectuer du travail qui a une valeur

6conomique mesurable afin de quantifier ses pertes. Par ailleurs, vu que les pertes de

la partie demanderesse sont des pertes futures, le tribunal sera en mesure de r~duire la

compensation qui lui est accord~e en fonction de la probabilit6 que ces pertes ne se

mat~rialisent pas.

C. La victime qui n'exploite volontairement pas sa pleine capacitg salariale

Bien que leurs motifs peuvent varier significativement, plusieurs adultes choi-

sissent volontairement de travailler moins d'heures ou pour un salaire infrieur

celui qu'ils pourraient potentiellement toucher. En effet, certaines personnes d~ci-

dent de ne pas exploiter leur pleine capacit6 salariale, afin de consacrer plus de temps

et d'effort au travail domestique, b~n~vole, charitable, etc., ou afin de poursuivre

d'autres intrts personnels. L'6valuation du manque A gagner de tels individus

soul~ve de s~rieux problmes lorsque leurs facult~s sont affaiblies par un acte

d~lictuel commis par autrui. Ces difficult~s d~coulent surtout du fait qu'il est diffi-

cile de dterminer prcis~ment combien de temps la partie demanderesse aurait con-

sacr6 A des activit~s qui lui auraient 6t6 avantageuses pcuniairement si elle n'avait pas

6t6 bless~e. De plus, certaines difficult~s surgissent lors de l'6valuation du taux

auquel certaines de ces activit~s doivent tre compens~es. Afin de r~soudre ces prob-

lmes, les tribunaux canadiens ont tendance adopter une approche pragmatique et

A accorder un d~dommagement A la partie demanderesse 6quivalant A la somme des

pertes pcuniaires futures que celle-ci peut raisonnablement d~montrer lors du

proces, sous reserve d'un abattement pour les vicissitudes futures.

I1 existe de la jurisprudence canadienne qui dicte que le d~dommagement de

la victime de prejudice corporel n'a rien A voir avec la mani~re dont celle-ci aurait

choisi d'utiliser le revenu qu'elle aurait raisonnablement touch6 si elle n'avait pas

subi de prejudice. En effet, dans l'arrt Turenne v. Chung7 ° , la demanderesse 6tait

enseignante dans un ordre religieux et redonnait annuellement son salaire A son

employeur A titre de don. En l'esp~ce, le tribunal a choisi d'6valuer le manque A gag-

ner de la partie demanderesse en fonction du salaire qu'elle recevait, et ce, meme si

elle n'en tirait aucun avantage pcuniaire. Cette approche semble ftre bien fonde,

70. (1962), 36 D.L.R. (2 ) 197, 40WW.R. 508 (C.A. Man.).
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puisque ]a partie demanderesse, qui travaillait A toutes fins pratiques A titre de b6n6v-

ole, aurait pu cesser de renoncer A son salaire A n'importe quel moment. De plus, le

d~dommagement allou6 lui permettrait de continuer d'effectuer son don annuel A

l'ordre religieux, si elle desire toujours faire ainsi A la suite du procbs.

En commentant ce cas, le professeur Waddams estime que le m6me raison-

nement devrait 6tre appliqu6 dans une situation oii la partie demanderesse travaillait

volontairement sans toucher aucune r~mun~ration au lieu d'accepter un salaire nom-

inal71 . En effet, le manque A gagner d'une victime de l6sion corporelle, qui effectuait

une certaine quantit6 de travail b~n~vole ou charitable, devrait comprendre une

somme calcul~e en fonction de la valeur 6conomique de ce travail72 . En effet, m~me

s'il n'est pas toujours 6vident que cette perte incombe v~ritablement A la partie

demanderesse73 , le principe de base en mati~re de reparation veut que la victime soit

remise dans la position qu'elle aurait occup~e n'efit 6t6 le prejudice74 . Pour faire

ainsi, il s'avre ncessaire de lui allouer une somme 6quivalente A la valeur mon6taire

du travail non r~munr6 qu'elle effectuait. De cette manire, la partie demanderesse

sera toujours en mesure de continuer A contribuer 6conomiquement A l'organisme

int~ress6, bien qu'il soit possible qu'elle doive faire ainsi par l'entremise de dons

mon~taires plut 6 t qu'en lui offrant des services quelconques.

La mani&re la plus efficace de quantifier la perte dcoulant de l'incapacit6 de la

partie demanderesse est de se baser sur le cofit de remplacement du travail non

r~mun& qu'elle effectuait sur le march6 concurrentiel v5 . Cette approche indemnise

essentiellement la partie demanderesse en lui accordant une somme 6quivalente A

celle qui devrait 6tre d6bours6e afin d'embaucher quelqu'un d'autre pour effectuer les

taches qu'elle ne sera plus en mesure d'accomplir dans son pr6sent 6tat d'invalidit6.

Une compensation bas~e sur le cofit de remplacement des activit6s

6conomiques que la victime de 16sion corporelle ne sera plus en mesure d'effectuer

est 6galement A retenir en ce qui a trait au d6dommagement des demandeurs adultes,

qui ne travaillaient pas A leur pleine capacit6 salariale afin d'effectuer du travail

domestique76 . Cette approche est nettement pr6f6r6e a celle bas6e sur la capacit6 de

g6n6rer du revenu de la victime, puisqu'elle 6limine le risque de surcompensation

des individus qui choisissent volontairement de ne pas travailler A leur pleine capac-

it6 afin de se concentrer sur des activit6s loisibles 77. Le comptable agr66 inactif qui

71. Waddams, supra note 6 au para. 3.800.

72. Voir g~n6ralement R6aume, supra note 43 i la p. 105. Voir aussi Rowe v. Bobell Express Ltd. (2005), 251 D.L.R.
(4') 290, 39 B.C.L.R. (4') 185, 2005 BCCA 141 oui le tribunal a accord6 des dommages-int~rts un mil-
lionnaire i la retraite pour la perte de sa capacit6 d'effectuer du travail non r6mun6r6 sur le ranch familial.

73. Voir Cooper-Stephenson, supra note 6 A la p. 208, o' lauteur fait allusion au fait qu'on pourrait argumenter
que la perte 6conomique en question incombe plut6t i lorganisme qui b6n6ficiait des services rendus par la
partie demanderesse avant qu'elle soit bless6e.

74. Voir la partie ILA, ci-dessus, pour une analyse plus d6taill6e de cc principe.

75. Voir R6aume, supra note 43 aux pp. 106-09.

76. Voir la partie V.A, ci-dessous, pour une discussion plus approfondie sur ce sujet.

77. Voir la partie IIIB, ci-dessus, pur une analyse plus approfondie de cc point.
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pr~f~re rester A la maison et regarder la tdl~vision en est un exemple. De plus, l'ap-

proche fond~e sur la capacit6 de g~nrer du revenu risque 6galement d'offrir une

compensation inadequate A certaines victimes, etant donn6 qu'elle << avoids recogni-

tion that the homemaking function has its own intrinsic value, which may exceed in

monetary terms the value of the external income opportunity ))". Un bon exemple

est celui du parent de quatre jeunes enfants qui est tr~s apte A la gestion du m6nage

et A r6pondre aux besoins de sa famille, mais qui a tr~s peu d'exp~rience de travail

pratique et qui est peu instruit.

D. La victime qui touchait 6 des revenus illgaux

L'indemnisation de la victime qui gagnait soit partiellement ou enti rement sa

vie en effectuant des activit~s illicites soulkve des probl~mes particuliers lors de 1'6-

valuation de son manque A gagner. En effet, la maxime ex turpi causa non oritur actio

entre en jeu et donne au tribunal le pouvoir discr~tionnaire d'interdire une action

civile qui aurait comme effet de discr~diter l'administration de la justice et de porter

atteinte A l'int~grit6 du syst~me judiciaire, notamment lorsque la partie demander-

esse essaie de tirer profit d'une activit6 criminelle ou d'utiliser la cour afin d'6viter

une sanction p~nale79. Bien que cette maxime puisse tre utilis~e comme defense

complkte afin de mettre fin la responsabilit6 civile de la partie d~fenderesse dans

d'autres contextes, elle peut uniquement 6tre invoqu~e afin de limiter l'ampleur du

d~dommagement de la partie demanderesse dans une action pour lesion corporelle ° .

La juge McLachlin a expliqu6 l'application de cette maxime lors de l'6valuation du

manque A gagner des victimes de prejudice corporel, lorsqu'elle a annonc6 que

Le demandeur qui intente une action en dommages-int&ts pour I6sions corporelles sous

le chef du manque A gagner qu'il subirait A l'avenir I'6gard d'une occupation illkgale

sera d~bout6 parce que faire droit A sa demande aurait pour effet de le rcompenser pour
une activit6 illkgale et de lui pcrmettre de tirer profit de sa faute 81

.

Cela dit, il est tr~s important de noter que la maxime d'ex turpi causa s'ap-

plique uniquement afin d'exclure les pertes associ~es aux activit~s criminelles

entreprises par la victime. En effet, cette maxime n'a certes pas comme objet de

reduire ['indemnisation A laquelle la partie demanderesse a droit pour la perte de

revenus et d'autres avantages pcuniaires dcoulant d'activit~s licites, simplement

parce que celle-ci participait A des activit6s accessoires prohib6es afin d'accroitre son

78. Cooper-Stephenson, supra note 6 i lap. 330.

79. Voir notamment les arrts Norberg c.Wynrib, [199212 R.C.S. 226, 92 D.L.R. (40) 449 et Hall c. Hebert, [1993[
2 R.C.S. 159, 101 D.L.R. (4') 79 [Hall avec renvois aux R.C.S.], o6 la Cour supreme du Canada a 6tudi6 le
r6le et lapplication moderne de cette maxime en common law canadienne.

80. Voir Cooper-Stephenson, supra note 6 A la p. 246.

81. Hall, supra note 79 A lap. 174.
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avoir. En outre, la professeure R~aume ajoute que cette maxime n'a pas de fonction

coercitive ou punitive :

The ex turpi causa rule need not be regarded as a means of punishing the plaintiff for

her illegal activity. Rather, it is based merely on the impropriety of a judicial attempt

to evaluate the monetary worth of such activity. It does not preclude the awarding of

compensation; merely the assessment of that compensation by reference to the value of

illegal activities82 .

Par ailleurs, il est fort improbable que l'indemnit6 de la victime de prejudice

corporel soit considrablement r~duite pour une simple violation d'un r~glement

statutaire8". I1 est cependant tout fait raisonnable de r~duire l'allocation accord~e

la victime, afin de prendre en consideration la probabilit6 qu'elle reqoive une amende

ou une autre forme de sanction p~nale pour avoir agi contrairement la loi. Par con-

traste, lorsque l'infraction en question est de nature anti-sociale, de sorte que l'6val-

uation d'une indemnit6 en fonction du produit dcoulant de cette activit6 risque de

porter atteinte l'int~grit6 du syst~me judiciaire, la maxime ex turpi causa peut ftre

invoqu.e afin de priver la partie demanderesse d'une compensation pour son manque

gagner. A titre d'exemple, les tribunaux d'autres pays anglo-saxons ont dejA invo-

qu6 cette maxime afin de refuser des dommages-int&ts dans des actions o6 le

demandeur 6tait << cambrioleur, commis d'un preneur aux livres, vendeur de m~dica-

ments brevet~s contrefaits, pcheur utilisant un filet interdit par la loi, ou exploitant

d'une maison de jeu illkgale 84.

Bien que la partie demanderesse ne puisse se faire indemniser pour les

sommes qu'elle aurait raisonnablement touch~es en effectuant des activit~s illicites,

cela ne veut pas dire qu'un individu qui vivait enti~rement en marge des lois serait

compltement laiss6 sans recours. Au contraire, si la partie demanderesse est capable

de d~montrer s5 qu'elle aurait raisonnablement pu appliquer ses talents afin de g~nr-

er du revenu licite, il est tout A fait raisonnable qu'elle soit compense en fonction de

la somme qu'elle aurait l6gitimement pu toucher. Pour faire ainsi, la partie deman-

deresse est libre d'utiliser n'importe quelle preuve qui est A sa disposition. En effet,

il a d~jA k6 reconnu que << [t]he fact that [the plaintiff's] earnings [ . . . ] came from

82. Supranote43 lap. 110.

83. Voir notamment LeBagge v. Buses Ltd., [1958] N.Z.L.R. 630 (S.C. & C.A.), o6 la compensation du demandeur
n'a pas k6 reduite, m~me s'il n'avait pas respect6 un r~glement, dont l'application n'6tait pas courante,
l'emp~chant de travailler sept jours par semaine.Voir aussi Mills v. Baitis, [1968] V.R. 583 (S.C.), 17
L.G.R.A. 242, pour un autre exemple semblable.

84. Hall, supra note 79 aux pp. 174-75.Voir respectivement les arr~ts Burns v. Edman, 119701 2 Q.B. 541, 1 All
E.R. 886; Meadows v. Ferguson, 119611V.R. 594 (S.C.); Lewis v. Brannen, 65 S.E. 189 (Ga.App. 1909); Harper v.
Grasser, 86 Wash. 475, 150 F 1175 (Wash. Sup. Ct. 1915); McNichols v.J. R. Simplot Co., 74 Idaho 321, 262

P.2d 1012 (Idaho Sup. Ct. 1953), tels que cit6 dans Hall, supra, note 79 i lap. 175.

85. I1 est i noter que le fardeau de la preuve applicable dans de telles circonstances sera celui de la simple proba-
bilit6. Voir la partie ID, ci-dessus, pour de plus amples renseignements ce sujet.
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an illegal source would not necessarily prevent these earnings from being some meas-

ure of his earning power 86. Le demandeur peut donc essayer de d6montrer comment

il aurait &6 en mesure de traduire les aptitudes qu'il avait d6velopp~es en effectuant

des activit6s ill6gales dans des comp6tences qu'il pourrait ult6rieurement employer

licitement afin d'en tirer des avantages financiers. Commentant ce point, le professeur

Waddams ajoute qu'il est d'avis que << if the plaintiff had no skill except as a thief, the

plaintiff ought to recover compensation based on unskilled wage rates )>11.

E. Les eventualitgs et les vicissitudes de la vie

Une fois que le manque A gagner de la victime adulte a 6 6valu6 en fonction

des avantages p6cuniaires qu'elle aurait raisonnablement touch6s, n'efit 6t6 le preju-

dice, et ceux qu'elle serait toujours en mesure de toucher, dans son present tat d'in-

capacit6, il est n6cessaire de consid6rer les 6ventualit~s qui risquent d'avoir une

incidence sur cette somme. Le tribunal doit effectivement se baser sur la preuve qui

lui est pr6sent6e afin d'6valuer toutes les 6ventualit~s et les vicissitudes qui risquent

de faire croitre ou de r6duire les pertes p6cuniaires de la partie demanderesse. On

compte parmi les facteurs qui doivent ftre pris en consid6ration la possibilit que la

victime ait requ une augmentation de salaire impr6vue, une promotion inattendue ou

une mutation A un poste mieux r~mun6r6. Inversement, il faut 6galement appr 6cier

le risque que la victime se soit trouv6e sans emploi pendant une certaine p6riode de

temps, qu'elle ait choisi de ne pas travailler A sa pleine capacit6, qu'elle soit tomb~e

malade ou qu'elle soit morte pr6matur~ment.

Historiquement, les tribunaux canadiens avaient tendance A effectuer un abat-

tement quasi automatique d'environ 20 pour cent sur la somme accord6e A la victime

de 16sion corporelle, lorsque aucune preuve justifiant un taux alternatif leur 6tait

pr6sent 6e 8 . Dans l'arrt Andrews, le juge Dickson a accept6 l'abattement de 20 pour

cent qui avait 6 fix6, sans motifs, en premikre instance et confirm6 en appel.

Cependant, ce faisant, il a soulign6 qu'une preuve actuarielle aurait 6t6 de o grande

utilit6 o et il a qualifi6 ce chiffre comme 6tant arbitraire et insatisfaisant 9 . Par

ailleurs, le juge Dickson a approuv6 une deduction de 10 pour cent A titre d'6ventu-

alit's dans l'arr~t Thornton, tout en notant qu'un tel << abattement n'est pas obliga-

toire en droit, bien qu'il soit parfois trait6 comme tel. L'abattement, s'il en est,

d~pendra des faits de l'espce, y compris l'Age du demandeur et la nature de son

emploi >>90. De plus, le juge Dickson a ajout6, en obiter dicta, que << toutes les 6ventu-

alit6s ne sont pas ncessairement d~favorables >9l et que < le pourcentage [de l'abat-

tement] sera ordinairement peu 6leve >>92.

86. Foster v. Kerr, 119391 3WWR. 428 a la p. 432, 4 D.L.R. 745 (Alta. S.C.) [Foster avec renvois auxWWR.].

87. Waddarns, supra note 6 au para. 3.890.
88. Voir notamment Milino, supra note 42 i la p. 79.

89. Voir Andrews I, supra note I aux pp. 253-54.

90. Thornton, supra note I la p. 283.



L'VALUATION DU MANQUE A GAGNER DU DEMANDEUR ADULTE : COMMENT LES 315
TRIBUNAUX CANADIENS ASSUMENT-ILS LEUR ROLE DE DEVIN ?

Depuis la trilogie de 1978, les tribunaux canadiens ont tendance A 6valuer les

vicissitudes de la vie de la victime adulte de fa~on plut 6 t modr~e, ce qui semble tre

une approche bien plus r~aliste et satisfaisante 9 . Cette tendance peut directement

tre reli~e A l'utilisation accrue de preuve actuarielle et statistique, au soin particuli-

er accord6 A l' vitement de la duplication de certaines 6ventualit~s et A l'omission des

6ventualit~s compensables par des regimes d'assurance publics ou priv6s9 4. Par con-

sequent, il est pr~sentement reconnu que l'abattement standard de 20 pour cent, qui

6tait autrefois utilis6 afin d'amortir la somme accord~e aux victimes de prejudice

corporel, 6tait grossi&ement excessif et tr6s irr~aliste. En effet, l'utilisation d'un tel

abattement supposait que la partie demanderesse se serait trouv~e sans emploi pour

une annie complte A tous les cinq ans et qu'elle n'aurait pas eu acc~s A aucune forme

d'assistance sociale ou d'assurance emploi pendant cette p~riode95 .
Par ailleurs, plusieurs 6ventualit~s negatives, qui 6taient antrieurement invo-

qu~es afin de r~duire l'indemnisation de la victime de pr6judice corporel, ont pr6sen-

tement tr~s peu, voire mme aucune, incidence sur le revenu de la partie

demanderesse. En effet, << il existe dans notre soci~t6 moderne des programmes,

publics ou priv~s, qui prot~gent l'individu contre [cles revers de fortune ))96. Dans

certaines circonstances, surtout en ce qui a trait aux pertes de revenu A court

terme 97 , les polices d'assurance auxquelles la partie demanderesse a acc~s vont la

prot~ger contre la grande majorit6 des pertes associ~es aux 6ventualit~s negatives

auxquelles elle risque de faire face pendant sa vie active. Vu que cette protection lui

permettrait de s'esquiver de certaines pertes financi~res, il s'av~re donc inappropri6

de considrer celles-ci lors de l'valuation de son manque A gagner. En effet, << the

award for loss of damages should be scaled down only to the extent that the contin-

gencies would cause a real loss of income >>9.
Cela dit, l'abattement qui doit 6tre appliqu6 au manque A gagner de la victime

de prejudice corporelle adulte afin de refl~ter fidlement les 6ventualit~s et les vicis-

situdes de sa vie doit tre 6valu6 avec soin et au cas par cas. ttant donn6 que les sta-

91. Andrews 1 supra note I la p. 253.v oir aussi Lewis, supra note 33 i la p. 714 et Bresatz r. Przibilla (1962), 108

C.L.R. 541 la p. 544, 36 A.L.J.R. 212 (H.C.A.), o6 le tribunal a indiqu6 : v the generalization, that there
must be a "scaling down" for contingencies, seems mistaken. All "contingencies" are not adverse : all "vicissi-
tudes" are not harmful. [ . .. ] Why count the possible buffets and ignore the rewards of fortune ? Each case
depends upon its own facts. In some it may seem that the chance of good fortune might have balanced or
even outweighed the risk of bad a.

92. Andrews 1, ibid.

93. Voir Paine v. Donovan (1994), 118 Nfld. & P.E.I.R 91,47 A.C.W.S. (3) 1202 (S.C. (T.D.)) [Paine avec renvois
aux Nfld. & P.E.I.R.], pour un compte rendu de la jurisprudence i 'appui d'une deduction modrbe des
eventualit~s futures.

94. Voir g~n~ralement Cooper-Stephenson, supra note 6 A la p. 383.

95. Voir g~nralement Cassels, supra note 6 i la p. 136.

96. Andrews 1, supra note I i la p. 253.

97. Voir Bruce, supra note 32 la p. 168, o6 l'auteur souligne que o short-term ailments will not generally result
in income loss, as they are covered by employer sickness benefits )>.

98. Joubert v. Rosetown (Town) and Sled (1987), 60 Sask. R. 200 , la p. 215, 7 A.C.WS. (3) 239 (C.A.).
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tistiques canadiennes pertinentes sont facilement accessibles99 , un ou une 6conomiste

sera ais~ment en mesure d'6valuer l'abattement appropri6 en dressant le bilan demo-

graphique de la partie demanderesse, y compris son age, son sexe, son niveau d'in-

struction, sa profession, son lieu de r~sidence et son salaire. L'abattement appropri6

sera typiquement peu 6lev6, ce qui justifie l'approche favorisant la moderation qui est

pr~sentement adopt~e par les tribunaux canadiens. En effet, la reduction appropri~e

afin de tenir compte des vicissitudes de la vie d'une victime de l6sion corporelle

adulte serait typiquement moins de 5 pour cent et pourrait facilement tre neutral-

isle par des 6ventualit~s positives 6quivalentes °° .

F. Le devoir de mitiger son prejudice

Un autre principe qui a un impact sur l' valuation du manque A gagner d'un

adulte est le devoir de celui-ci de mitiger son prejudice. En effet, la victime de preju-

dice corporel a un devoir de prendre des mesures raisonnables afin de minimiser son

prejudice et n'a pas le droit de rclamer des dommages-intr~ts pour des pertes

qu'elle 6tait en mesure d'viter lo'. De faqon g~n~rale, ce devoir exige que la partie

demanderesse se soumette aux traitements medicaux recommands' 2 et qu'elle

retourne au travail aussit6t que possible' ° . I1 est A noter que la victime n'est cepen-

dant pas oblig~e d'accepter n'importe quel poste qui lui est offert, mais lorsqu'une

occasion d'emploi rentable avec un employeur viable se pr~sente, A la suite du preju-

dice, son manque A gagner sera r~duit en consequence' °4.

De grandes difficult~s surgissent lorsque la partie demanderesse refuse de

consentir aux traitements m~dicaux qui lui ont 6t6 recommand6s par les m6decins

qu'elle a consult~s. Dans de telles situations, le tribunal doit tenter de respecter l'au-

tonomie individuelle de la partie demanderesse, en lui permettant de refuser d'ac-

quiescer des traitements m~dicaux non d~sir~s, tout en faisant attention de ne pas

crier un fardeau excessif pour la partie d~fenderesse, en l'obligeant de compenser la

victime pour des pertes 6vitables. Ce dilemme juridique a 6t6 6tudi6 de fa~on exhaus-

tive dans l'affaire Janiak1°5 , o6o la Cour supreme du Canada a conclu que la partie

99. Voir notamnent Bruce, supra note 32 aux c. 6-7, o6 l'auteur offre des rf6rences des ressources qui per-
mettront aux chercheurs d'effectuer de la recherche plus approfondie.

100. Voir notamment Paine, supra note 93 et Cooper-Stephenson, supra note 6 aux pp. 390-92.

101. Voir notammentJaniak c. Ippolito, [19851 1 R.C.S. 146, 16 D.L.R. (4') I [aniak avec renvois aux R.C.S.] et

Engel c. Salyn, [19931 1 R.C.S. 306, 99 D.L.R. (4') 401 [Engel avec renvois aux R.C.S.I.

102. Voir g~n~ralement Kero v. Love (1994), 90 B.C.L.R. (2') 299, 45 A.C.WS. (3') 1060 (C.A.) et Peloso Y.
778561 Ontario Inc. (2005), 28 C.C.L.I. 10, 140A.C.WS. (3') 214 (C.S.).

103. Voir par ex. Freeswvick v. Forbes (1996), 1 O.T.C. 23, 62 A.C.WS. (3c) 910 (Div. g
6
n.). Voir aussi Pittman Estate

v. Bain (1994), 112 D.L.R. (4') 257, 19 C.C.L.T. (2') 1 (Div. g~n. Ont.), o6 le tribunal a respect6 la dcision
de la partie demanderesse de ne pas retourner au travail apr6s avoir contract6 leVIH, cause de la n~gli-
gence des dhfendeurs.

104. Voir Cassels, supra note 6 k lap. 350. Voir aussi Leenstra v. Miller (1994), 42 B.C.A.C. 229, 92 B.C.L.R. (2')
366.

105. Supra note 101.
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demanderesse avait manqu6 son devoir de mitiger son prejudice en refusant

d~raisonnablement de consentir une operation chirurgicale afin de corriger son dos

la suite d'un accident de la route. Par consequent, l'indemnit6 de la victime a 6t6

r duite de 70 pour cent, c'est-A-dire, la probabilit6 que l'op~ration en question l'ait

comp ktement remise dans la position qu'elle occupait avant le d~lit. Tel que soulign6

par la Cour supreme dans un arrt subsequent, «< [blien qu'une partie ls~e soit libre

de refuser tout test m~dical, il ne faut pas faire supporter au d~fendeur le cocit du

choix de la partie ls~e lorsque le refus est draisonnable et arbitraire )> 106.

Afin de d6terminer si le refus de consentir A une intervention m~dicale est

d6raisonnable, le fardeau de la preuve incombe A la partie d~fenderesse de d~montr-

er < que le demandeur aurait pu et aurait dAi r~duire ses pertes >>107. Pour faire ainsi,

la partie d6fenderesse doit presenter de la preuve m~dicale d~montrant que les b~n6-
fices associes au traitement propos6 surpassent les risques. De plus, le d~fendeur a

besoin de quantifier les chances de succ~s de ce traitement, ainsi que l'impact que

celui-ci aurait sur la sant6 de la partie demanderesse, c'est-A-dire de d~montrer quel

point le traitement propos6 r~duirait potentiellement les pertes p~cuniaires de la

partie demanderesse'0 8 . I1 est A noter que le refus de consentir un traitement m~di-

cal devient de plus en plus raisonnable lorsque l'opinion des experts en soins de la

sant6 sont contradictoires quant aux m6rites associ~s A ce traitement. En effet, << [i]l

semblerait, d'apr~s la jurisprudence, que dans la mesure off un demandeur suit l'une

ou l'autre des diff~rentes formes de traitement recommand~es par les m6decins qu'il

a consult~s, on ne puisse pas dire qu'il a agi draisonnablement >>109.

Un autre principe qui interagit avec le devoir de mitiger son pr6judice est

celui de la << vulnrabilit6 de la victime >). Ce principe est un concept tr~s bien 6tabli

en common law canadienne selon lequel un individu qui commet un acte d61ictuel

prend sa victime comme il la trouve et est responsable de l'indemniser pour les

pertes qui ont k6 caus~es ou aggrav~es par des dispositions pr~existantes. Dans l'ar-

rtJaniak, il a 6t6 d6termin6 que la doctrine de la << vuln~rabilit6 de la victime >> s'ap-

plique mme lorsque les predispositions de la victime sont de nature

psychologique" 0 . Dans cet arrt, le demandeur avait une crainte inhabituelle de la

chirurgie et 6tait d'avis que cette pr6disposition, qu'il qualifiait comme 6tant inn~e,

justiflait son refus de consentir aux traitements m~dicaux proposes par les m~decins

106. Engel, supra note 101 lap. 315.

107. Janiak, supra note 101 i lap. 163. Voir aussi Red Dear College c. Michaels (1975), [1976] 2 R.C.S. 324, 57
D.L.R. (3') 386 et Asamera Oil Corp. Ltd. c. Sea Oil &General Corp. (1978), [1979] 1 R.C.S. 633, 89 D.L.R.

(3o) 1.
108. Voir Sandhu v. Kuntz (1996), 18 B.C.L.R. (3') 167, [1996] 6WWR. 75 (CA.), o6 le tribunal a dtermin6

que le demandeur n'avait pas manqu6 A son devoir de mitiger son prejudice en refusant de consentir A une
operation, qui lui offrait seulement 50 pour cent de chances d'am~liorer son sort.

109. Janiak, supra note 101 i lap. 162.

110. Ibid. aux pp. 152-53.
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qu'il avait consult&s, et ce, m~me si cette decision pouvait 6tre per'ue comme &ant

<« objectivement draisonnable )>. La Cour supr~me est arriv~e A la conclusion que << si

en raison d'un &at psychologique pr~existant [le demandeur] est absolument inca-

pable de faire un choix, [ . . . ] [ii ne faut] pas lui en faire supporter les consequences

ds qu'il est prouv6 qu'il a 6t6 bless6 par suite d'un acte fautif >>". Cependant, la

Cour supreme a clairement annonc6 que l'infirmit6 psychologique en question doit

pr~exister le dlit afin de pardonner la partie demanderesse de son devoir de mitiger

son prejudice. En effet, lorsque l'inhabilit6 psychologique de la victime se d~veloppe

A la suite du dlit (m~me s'il s'agit d'une consequence directe du ddlit), le deman-

deur sera tenu aux r~gles g~n~rales d'indemnisation et le test de l'objectivit6

raisonnable s'appliqueral 2 . En outre, il a 6t6 dtermin6 que tous les troubles 6mo-

tionnels ou psychologiques n'entramnent pas automatiquement une incapacit6 de mit-

iger son prijudice chez la victime de l6sion corporelle. Pour invoquer le principe de

la << vuln~rabilit6 de la victime )>, la condition psychologique dont la partie deman-

deresse se plaint doit tre reconnue pathologiquement comme &ant capable de

reduire la capacit6 dcisionnelle de ceux qui en souffrent. En faisant ainsi, le tribunal

est en mesure de faire une certaine distinction entre les victimes qui sont capables de

prendre des d6cisions rationnelles concernant leur r6habilitation et celles qui ne le

sont pas 1 3.

Par ailleurs, si la partie demanderesse a des objections religieuses ou cul-

turelles A certains traitements m~dicaux qui finissent par limiter sa capacit6 de mit-

iger son prejudice, il est fort improbable que sa d6cision de ne pas consentir aux

traitements recommand~s soit d~clar~e comme 6tant draisonnable, A moins qu'elle

6quivaille A une idiosyncrasie particuli6re A la victime 1 4 . Bien qu'il existe peu de

jurisprudence sur ce point, on peut 6galement d~duire que le refus de consentir A une

intervention m~dicale recommand~e ne serait justifi6, A moins que les croyances

religieuses ou culturelles de la partie demanderesse puissent tre assimikes A une

condition pathologique" 5 . Dans l'arrt amricain Lange v. Hoyt116, le tribunal a choisi

de ne pas r6duire le d6dommagement de la partie demanderesse, puisque ses parents

avaient invoqu6 leurs croyances en tant que scientistes chr~tiens afin de justifier le

refus des soins m6dicaux offerts A leur petite fille en bas Age. Le tribunal a motiv6

cette d6cision en soulignant que << courts cannot disregard theories as to the proper

curative methods held by a large number of reasonable and intelligent people o"'.

Dans R. v. Blauel" 8 , le d6fendeur a 6t6 trouv6 coupable d'avoir caus6 la mort d'une

111. Ibid. lap. 159.

112. Voir notainment ibid. , la p. 153. Voir aussi Cassels, supra note 6 1 la p. 352.

113. Voir Cassels, ibid.

114. Voir Waddams, supra note 6 au para. 15.280.

115. Voir notanment Cassels, supra note 6 aux pp. 352-53.
116. 159 A. 575, 82 A.L.R. 486 (Conn. Sup. Ct. of Errors 1932).

117. Ibid. i lap. 578.

118. 119751 3All E.R. 446, 1 W L.R. 1411, (Sask. C.A.).
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jeune femme ayant refus6 une transfusion sanguine qui lui aurait sauv6 la vie, en rai-

son de ses croyances religieuses en tant que t~moin de Jehovah. On peut donc

d~duire qu'une reconnaissance semblable serait faite en dlits civils, si les l6sions cor-

porelles d'une victime sont aggrav~es par le refus d'un traitement medical proscrit

par la religion ou la culture dont la partie demanderesse fait partie. De plus, on peut

m~me aller aussi loin qu'argumenter qu'une telle personne est rellement en train

de mitiger une perte non pcuniaire bien plus substantielle, en sacrifiant sa sant6

physique afin de respecter des croyances dogmatiques profondes' 19.

Lorsque la partie d~fenderesse r~ussit A d~montrer que la partie l6s~e n'a pas

fait le ncessaire afin de mitiger son prejudice, le tribunal doit traiter ce manque-

ment comme une 6ventualit6 et abattre l'indemnit6 de la partie demanderesse selon

la probabilit6 que le traitement medical en question ait reellement r~duit ses pertes.

En effet, le comportement < objectivement d~raisonnable > de la partie demander-

esse doit tre trait6 comme une occasion perdue, plut 6 t qu'une certitude qui a

comme effet de brimer le lien de causalit6 entre l'acte d~lictuel commis par la par-

tie d~fenderesse et les pertes subies par la partie demanderesse 120 . La partie deman-

deresse a donc droit des dommages-intrts 6quivalents aux pertes qui se seraient

potentiellement matrialis~es, m~me si elle avait consenti aux traitements m~dicaux

proposes par les m~decins qu'elle avait consult~s. Afin d'6valuer le manque a gagn-

er de la victime adulte de prejudice corporel, le tribunal doit donc tirer une con-

clusion de faits sur la probabilit6 que l'intervention m~dicale en question ait

effectivement r~duit les pertes subies par la partie demanderesse. Par exemple, dans

l'affairejaniak, le demandeur avait quand m~me droit A 30 pour cent de son manque

gagner, eu 6gard aux risques que l'intervention propos6 e ne produise pas les r6sul-

tats anticip~s. I1 est 6galement A noter que si le demandeur dcidait 6ventuellement

de suivre l'intervention en question, il aurait toujours le droit de conserver cette

somme, et ce, m~me si son r~tablissement 6tait complet. En effet, le principe de la

finalit6 du jugement 12
1 lui offre une esp~ce de protection contre toute r6valuation

future de ses dommages-intr~ts. Le revers est aussi vrai. Si le traitement ne produit

pas le r~sultat recherch, la victime ne peut demander au tribunal d'annuler l'abat-

tement d~jA effectu6.

119. Voir Waddams, supra note 6 au para. 15.280.

120. Voir Cassels, supra note 6 lap. 354. Voir aussi Souto v. Anderson (1996), B.C.L.R. (3') 238, [19961 5WWR.
394 (C.A.).

121. Voir la partie IB, ci-dessus, pour une discussion plus approfondie sur ce principe.
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IV. CONSIDtRATIONS PARTICULIIRES APPLICABLES AUX

tTUDIANTS OU tTUDIANTES MAJEURS

A. Introduction

Certaines consid6rations particuli6res se pr~sentent lorsque la victime de

l6sion corporelle est une jeune personne d'age adulte qui n'a toujours pas achev6

ses 6tudes postsecondaires et qui n'a jamais mis pied sur le march6 du travail.

L' valuation du manque A gagner d'un tel individu oblige les tribunaux spculer

quant A l'6tendue des repercussions associees au dlit et A l'impact financier qu'elles

vont avoir sur la partie l6se. Un 6tudiant ou une 6tudiante adulte qui est toujours

en train de poursuivre sa formation est effectivement en mesure de rclamer des

dommages-intrts pour les pertes pcuniaires associ~es A ses reculs acad6miques, A

la reduction de sa capacit6 d'atteindre un certain seuil acad~mique et A son entr~e

tardive sur le march6 du travail, lorsque ceux-ci sont la consequence d'un acte fau-

tif commis par autrui. En effet, mme si la partie demanderesse ne subit pas n6ces-

sairement de pertes imm~diates en raison du d~lit, elle risque nanmoins de subir

des pertes futures tr~s substantielles associ~es A sa carence d'6ducation ou A sa

p~nurie d'exp~rience de travail. L'tendue de ces pertes va 6videmment d~pendre

de la dur~e de la priode pendant laquelle la partie ls~e a du^ s'absenter de ses

6tudes, de son ge, du niveau d'instruction auquel elle aspirait et de la carri~re vers

laquelle elle se dirigeait'l 2 .

B. L' valuation du revenu que la victime aurait gventuellement touchg

L'6valuation du manque A gagner d'un ou d'une adulte qui est d6jA en train de

suivre la formation acad~mique n~cessaire afin de pratiquer un metier particulier ou

de faire partie d'une profession quelconque est un exercice qui peut tre fait avec un

degr6 de precision relativement 61ev6. En effet, dans un tel cas, il existe de la preuve

concrete sur laquelle le tribunal peut se baser afin d'6valuer le salaire que la partie

demanderesse aurait raisonnablement touch6 si elle n'avait pas subi de prejudice.

N~anmoins, le tribunal doit toujours appr~cier la probabilit6 que la victime ait r~elle-

ment complt6 la formation en cours ou qu'elle ait ultrieurement d~cid6 d'altrer

son plan de carri~re2 . Pour faire ainsi, le tribunal doit 6valuer les aptitudes person-

nelles de ]a partie demanderesse 2 4 ainsi que son niveau de dtermination et sa per-

122. Voir Cooper-Stephenson, supra note 6 a la p. 259.

123. Ibid. aux pp. 263-64.
124. Voir g6nralement Houle v. City of Calgary (1985), 20 D.L.R. (4) 15 i lap. 24, (sub nom. Houle v. Calgary) 38

Alta. L.R. (21) 331 (C.A.) IHoule avec renvois aux D.L.R.], o6 le tribunal a accept6 de la preuve experte
d~montrant que a< the major determinants of income, for an individual are his schooling, his motivation, his
family income, his father's occupation, education and income, the individual's own I.Q., his social class and
his mother's education >>.
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s~vrance. En outre, le tribunal doit appr~cier les obstacles que la partie demander-

esse aurait eu A surmonter afin d'obtenir ]a formation dfsir~e, ainsi que ses chances

de se trouver un emploi dans le domaine en question la suite de l'obtention de son

dipl6me. Par la suite, un abattement correspondant la probabilit6 que la partie

demanderesse n'ait pas 6t6 en mesure d'atteindre le niveau d'instruction dfsir6 ou

qu'elle n'ait pas pu se trouver un emploi analogue doit 6tre effectu6, afin de s'assur-

er qu'elle ne soit pas surcompensfe pour ses pertes.

Par exemple, dans l'arrft Coffey and Wendel v. Guaranty Trust Company of

Canada', le tribunal a conclu que le manque A gagner d'une 6tudiante, qui 6tait en

train de completer sa derni~re ann e d'6tudes universitaires, devait tre 6valu6 en

fonction du salaire que celle-ci aurait gagn6 en tant que technicienne de laboratoire,

6tant donn6 que o [s]he would have had no difficulty completing her degree, her

internship and finding employment >26. Par contraste, dans l'arrt Cowles, le tribunal

a soulign6 qu'il 6tait « unable to conclude that there [was] a reasonable possibility that

[the plaintiff] would have successfully completed college 127, 6tant donn6 qu'il 6tait

en train d'6chouer la majorit6 de ses cours au moment du dlit. Dans l'arr~t Conklin

c. Smith 2', la Cour supreme du Canada a 6valu6 la probabilit6 qu'un 6tudiant univer-

sitaire ait rfalis6 son rave de devenir pilote d'avion commercial s'il n'avait pas eu

besoin de se faire amputer une jambe au-dessous du genou A la suite d'un accident de

motocyclette. En faisant ainsi, le tribunal a dAi prendre en considfration plusieurs fac-

teurs, y compris le fait que moins d'un cinqui~me de tous ceux qui font demande

l'6 .cole d'aviation y sont admis. Le juge Spence a soulign6 que le demandeur 6tait o un

jeune homme qui faisait de bonnes 6tudes f .. I avant comme apris l'accident; il a

fait preuve de dftermination et de persfvfrance, et toute la preuve indique que sa

sant6 lui aurait permis de se servir de son intelligence et de bien gagner sa vie 129 )),

avant d'6valuer ses chances de devenir un pilote d'avion commercial A 80 pour

cent 30 . Dans le cas en l'espce, le manque A gagner du demandeur a donc 6t6 calculI

en fonction de la difffrence entre le salaire d'un pilote d'avion commercial (moins un

abattement de 20 pour cent au chapitre des vicissitudes) et le salaire qu'il touchait

prfsentement en tant que prothfsiste.

Par ailleurs, la vaste majorit6 des 6tudiants ou e'tudiantes inscrits dans des

institutions d'6tudes postsecondaires financent au moins une portion de leurs 6tudes

par l'entremise d'emplois A temps partiel qu'ils prennent pendant qu'ils sont aux

6tudes et pendant leurs vacances d'&6. Les tribunaux doivent donc prendre ce fait en

125. [19741 3WWR. 751, (sub nom. Coffey v. Robinson Estate (Administrateur adlxtem), [19741 S.J. no
. 
69 (Q.B.).

126. Ibid. i lap. 757.

127. Supra note 27 au para. 66.

128. [1978] 2 R.C.S. 1107, 88 D.L.R. (30) 317.

129. Ibid. aux pp. 1115-16.

130. Ibid. 1 lap. 1119. Cette 6valuation a k6 faite prfsumant que le demandeur serait devenu pilote et en
reduisant le r~sultat des calculs actuariels par un abattement de 20 pour cent.
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consideration, lors de i'6valuation du manque A gagner d'un 6tudiant ou d'une 6tu-

diante universitaire ou collgial'. Une telle approche a dejA 6t6 prise dans l'arr&t

Lankenau v. Dutton3 2, o6 le tribunal a considr6 le revenu que la demanderesse aurait

raisonnablement touch6 en travaillant comme serveuse pendant qu'elle poursuivait

ses 6tudes universitaires. Pour sa part, dans l'arr&t Bustin c. Kelly133 , le tribunal a fait

le choix d'estimer le nombre d'heures par semaine ainsi que le taux horaire pour

lequel le demandeur aurait travaillk, pendant qu'il effectuait ses 6tudes, afin d'6val-

uer son manque A gagner.

C. Les reculs acad~miques et l'entrge tardive sur le marchg du travail

La victime de prejudice corporel est 6galement en mesure de demander des

dommages-int~rts pour les reculs acad~miques engendr~s par le d~lit ainsi que pour

les d~savantages financiers associ~s a une entree tardive sur le march6 du travail. I1 est

A noter qu'une telle demande se pr~sente typiquement lorsque le d~lit n'a pas r~duit

les facult~s de la partie demanderesse, mais qu'il lui a oblig6 d'interrompre sa for-

mation pendant une certaine p~riode de temps. Par exemple, dans l'arr&t Gruden v.

McLean 134, la demanderesse a k6 oblige d'attendre quatre mois de plus que ce

qu'elle avait originalement pr~vu afin d'obtenir sa designation d'infirmi~re,

puisqu'elle 6tait en train de se r~tablir des l6sions corporelles subies lors d'un acci-

dent de voiture. Par consequent, elle a 6galement 6t6 oblig6e d'attendre une annie

supplkmentaire avant de retourner aux &udes afin de suivre une formation special-

isle en soins infirmiers. Le tribunal lui a donc accord6 une indemnit6 pour son

manque A gagner 6quivalente A la perte qu'elle avait subie en diffrant sa carriere en

tant qu'infirmi~re spcialis~e pendant un an, en plus de lui offrir une compensation,

sous la rubrique des dommages-intr&ts spciaux, pour la perte de revenus qu'elle

avait subie pendant les quatre mois qu'elle n'avait pas &6 en mesure de toucher son

plein salaire d'infirmire 135 .

Par ailleurs, lorsque le prejudice oblige la partie demanderesse d'altrer son

plan de carri~re, de sorte qu'elle ait A suivre un different trajet 6ducationnel, celle-

ci est en mesure de rclamer tous les frais de scolarit6 additionnels engendr~s par le

dlit'36 . N6anmoins, si la partie demanderesse est oblig~e de suivre une formation

131. Voir notamment Cooper-Stephenson, supra note 6 aux pp. 259-60.

132. (1989), 56 D.L.R. (4) 364 aux pp. 366-67, 32 E.T.R. 191, 14 A.C.WS. (3') 65 (B.C.S.C.) [Lankenau avec

renvois aux D.L.R.I.

133. 11986170 R.N.B. (2') 156 aux pp. 173-74, 37 A.C.WS. (2') 121 (B.R. (1' inst.)) IBustin avec renvois aux
R. N. B. I.

134. (1971), [1972 1 0.R. 860, 24 D.L.R. (3') 404, (C.A.) [Gruden avec renvois aux D.L.R.].

135. Ibid. S lap. 405. Voir aussi la partie I.C, ci-dessus, pour de plus amples renseignements au sujet des
dommages-intrkts sp~ciaux.

136. Voir par ex. Bustin, supra note 133, o6 le tribunal a soulign6 que, n'e6t &6 le pr6judice, le demandeur

aurait 6t6 en mesure de gagner sa vie avec un dipl6me de premier cycle, mais vu qu'il 6tait pr~sentement

paraplgique, il serait n~cessaire qu'il obtienne un doctorat universitaire afin de vivre un niveau de vie
comparable.
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supplmentaire afin de se diriger vers une carri~re alternative, il est possible que

cela ait comme effet de r~duire significativement la probabilit6 qu'elle subisse un

manque A gagner substantiel. En effet, il est tout A fait possible que la victime soit

mise dans une position o6i elle serait en mesure de toucher autant, sinon plus, de

revenus qu'elle aurait fait si elle n'avait pas k6 bless~el37 . Dans de telles situations,

les pertes de la partie demanderesse sont surtout de nature non pcuniaire et les

dommages-intrts accord~s pour son manque A gagner sont souvent tr~s modestes.

De plus, il est A noter que si le prejudice subi par la partie demanderesse risque de

se traduire en une diminution de sa performance acad~mique et qu'une perte de

subventions ou de bourses d'6tudes s'ensuive, ces montants doivent 6galement faire

partie de son manque A gagner' 38 . Cependant, il est 6galement possible que certains

frais additionnels encourus par la partie demanderesse soient contrebalanc~s par des

bourses ou des subventions d~sign~es particulirement aux 6tudiants et 6tudiantes

souffrant d'incapacit~s physiques ou mentales139 .

V. TRAVAIL DOMESTIQUE ET RELATIONS INTERDt PENDANTES

A. La r~duction de ]a capacitg d'effectuer du travail domestique

Le fait de quitter le march6 du travail afin d'effectuer du travail domestique

non r~mun~r6 n'a pas ncessairement comme effet de r~duire la productivit6

6conomique de quiconque. Au contraire, le travail domestique effectu6 par un adulte

a une valeur 6conomique substantielle, qui doit tre utilis~e afin de calculer son

manque a gagner en cas de prejudice corpore' 40 . La Cour supreme du Canada a dejA

reconnu la valeur 6conomique du travail domestique en droit de la famille, notam-

ment dans l'arrt Peter c. Beblow14 ', o6 la juge McLachlin a not6 :

La notion que les services d'entretien m~nager et de soin des enfants ne mritent pas

d'tre reconnus par les tribunaux omet de reconnaitre que ces services sont fort utiles.

[ . . . ] En outre, cette notion est pr~judiciable en cc qu'elle devalue syst~matiquement

les contributions que les femmes apportent g~nralement aux finances de la

famille. Elle contribue au ph~nombne de la f~minisation de la pauvret6O42 .

137. Voir par ex. Bustin, ibid.; Houle, supra note 124; Williams v. Froese (1984), 36 Sask. R. 275, 119841 S.J. n'. 839
(Q.B.); Pallos v. Insurance Corp. of British Columbia 119951 3 W.WR. 728, 100 B.C.L.R. (21) 260, 52 A.C.WS.
(3) 458 (C.A.).

138. Voir Cooper-Stephenson, supra note 6 A lap. 260.

139. Ibid. A la p. 270.

140. Voir notamment Cassels, supra note 6 i lap. 150, n. 128. En 1992, le cofit estimatif de remplacement du
travail domestique non remuncre effectu6 par une femme 6tait 16 580 S (9 960 $ pour un homme).

141. [1993] 1 R.C.S. 980, 101 D.L.R. (4') 621, 3 WWR. 337 [Peter avec renvois aux R.C..].

142. Ibid. lap. 993. Dans le cas d'espbce, cette citation motivait la creation d'une fiducie par interpretation
pour une conjointe de fait qui avait entretenu le domicile familial et 6duqu6 les enfants des deux families
reunies pendant 12 ans sans toucher aucune r~mun~ration.
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II est donc tout fait logique qu'une reconnaissance semblable soit faite en del-

its civils afin de compenser les victimes de prejudice corporel. Ironiquement, des allo-
cations mon6taires ont depuis longtemps 6te accord6es aux 6poux et aux enfants de

femmes qui ont 6t6 victimes d'accidents mortels43 et cc, afin de compenser ceux-ci
pour la perte du travail m~nager ainsi que les soins et les conseils offerts par la

d6funte' 44 . N6anmoins, ce n'est que r~cemment que des dommages-int6rfts ont com-

menc6 tre accordbs des victimes de lesion corporelle de sexe fbminin, qui ont

elles-m~mes perdu la facult6 d'effectuer leur propre travail domestique. Ce change-

ment est 6videmment A bon droit, puisqu'il permet aux veuves, aux mbres mono-

parentales et aux femmes qui n'ont toujours pas fond6 une relation interd~pendante
de se faire indemniser pour l'ensemble de leurs pertes p6cuniaires. Cette reconnais-

sance ouvre 6galement la porte pour une compensation semblable pour les victimes

de sexe masculin, ce qui n'a historiquement pas k6 reconnue en common law 14
1.

L'arrt Fobel146 est la principale decision canadienne en ce qui a trait la com-
pensation des victimes de prejudice corporel pour la perte de leur capacit6 d'ef-

fectuer du travail domestique. Dans cet arr~t, le tribunal a carr~ment refus6
d'6valuer la reduction de la facult6 de la partie demanderesse d'effectuer du travail

chez-soi en fonction de sa capacit6 de gagner du revenu sur le march6 du travail. Le
tribunal a plut 6 t opt6 de d~dommager la victime en se basant sur le co6t de rem-
placement des services domicile qu'elle ne sera plus en mesure d'effectuer dans son

present 6tat d'incapacit6. Entre-temps, la d6cision rendue dans l'arrt Fobel a 6t6

adopt6e par la majorit6 des juridictions canadiennes 147 .

Les d6cisions rendues post6rieurement sont 6galement venues clarifier cer-
tains points de droit qui n'6taient pas en litige dans l'arr6t Fobel. Plus pr6cis6ment,

dans l'arrt Benko148 , il a 6t6 reconnu que la compensation pour la r6duction de la

capacit6 d'effectuer du travail domestique n'est pas limit6e des individus qui n'oc-

cupent pas d'emploi A l'ext6rieur de la maison. En effet, tous les adultes qui peuvent
raisonnablement d6montrer que leur facult6 d'effectuer du travail domestique a 6t6

r6duite ont droit une compensation pour cette perte p6cuniaire, y compris les
demandeurs de sexe masculin qui travaillent A temps plein dans le march6 conven-

tionnel. N6anmoins, dans l'arrt Vykysaly v.Jablowski 49, il a 6t6 d6termin6 que lorsque
la partie demanderesse d6cide d'embaucher un domestique afin d'accomplir les t6ch-

143. Voir par ex. St. Lawrence &Ottawa Railway Co. v. Lett (1885), 118861 11 S.C.R. 422.
144. I est noter que la somme allou6e aux survivants d'une mbre de famille d6funte, pour la perte du travail

domestique effectu6 par celle-ci, a d6j, 6t6 6valu6e jusqu'i 16 800 $ par an. Voir notammentJantz v.
Mulvahill, [19891 B.C.J. n*. 2346 (S.C.) (QL).

145. Voir notamment Cooper- Stephenson, supra note 6 A la p. 317.
146. Supra note 57.
147. Voir notamment Cassels, supra note 6 A la p. 152, n. 137.

148. Supra note 51.
149. (1992), 8 O.R. (3') 181, 31 A.C.WS. (3) 688 (Div. G~n.).
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es menageres qu'elle n'est plus en mesure d'ex6cuter, les frais associ6s A ce service

doivent tre trait6s sous ]a rubrique du coft des soins futurs plut 6 t que d'tre con-

sid6r6s lors de l'6valuation de son manque A gagner.
Cela dit, la m6thode d'6valuation pr6sentement employ6e par les tribunaux,

en ce qui concerne la compensation de la partie demanderesse pour la r6duction de

sa capacit6 d'effectuer du travail domestique, n'est certes pas sans critiques. En effet,

le professeur Cassels souligne que '&tat actuel du droit ne prend pas en considbra-

tion la discrimination ethnique et celle fond6e sur le sexe qui est toujours

omnipr6sente dans notre soci6t6, 6tant donne que << wages in [the domestic sector]

may be particularly depressed as a result of the massive amount of volunteer and vul-

nerable labour provided by women, often immigrants ))III. Par ailleurs, le fait d'ac-

corder un d6dommagement A une victime qui souffre d'une reduction partielle de sa

capacit6 d'effectuer du travail domestique, mais qui ne va pas encourir des frais sup-

pl6mentaires afin de remplacer ces services, demeure trs controvers6. Ce point est

normalement soulev6 lorsque les membres de la famille imm6diate de la partie

demanderesse vont clairement s'occuper du travail m6nager que celle-ci effectuait

ant6rieurement. Dans une telle situation, il semble que le d6lit engendre une redis-

tribution des tches m6nagbres et que la partie demanderesse elle-m~me ne subit

reellement aucune perte p6cuniaire digne de compensation. De fait, ce sont plut 6 t

les proches parents de la partie 16s~e qui perdent l'occasion de r~aliser certains gains

financiers et qui devraient invoquer un recours afin de recouvrer ces pertes pcuni-

aires' 51. Nanmoins, dans l'arrt Kroeker v.Jansen'52 , le tribunal a r~sous ce probkme

en adoptant l'approche prise par la Cour d'appel de l'Angleterre dans l'arrt Daly v.

General Steam Navigation Co. Ltd., The Dragon5 ', oit il a 6 d6termin6 :

Where the person concerned is a housewife, who is disabled wholly or partly from doing
housekeeping in her own home, she does not suffer an actual loss of earnings, and unless

a substitute is employed, she may not suffer any pecuniary loss at all. Nevertheless, she is

just as much disabled from doing her unpaid job as an employed person is disabled from
doing his paid one, and I think that she is, in principle, entitled to be compensated sepa-

rately for her loss in a similar way 154.

Cependant, un jugement dissident trbs prononc6 a 6t6 rendu par deux des

juges qui ont entendu l'affaire Kroeker. Ils 6taient complktement en d6saccord avec la

decision rendue par les trois juges majoritaires et ont mme 6 aussi loin A dire que

le fait d'accorder une compensation pour la reduction de la capacit6 d'effectuer du

150. Cassels, supra note 40 i la p. 
4 8 8

.

151. Voir notamment la Loi sur le droit de lafamille, L.R.O. 1990, c. F.3, art. 61, mod. par L.O. 2005, c. 5,
art. 27 (28).

152. (1995), 123 D.L.R. (4') 652, 4 B.C.L.R. (3') 178 (C.A) [Kroeker avec renvois aux B.C.L.R.].

153. [1980] 3All E.R. 696.

154. Ibid. i la p. 700.
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travail domestique dans de telles circonstances << would [ ... ] alter the nature of the
compensation system in a way which would, in any event, involve income redistrib-
ution rather than restitution, and thus require legislative approval >>s'. I1 est . noter
qu'en ce moment, les tribunaux canadiens semblent appliquer la d6cision rendue

dans l'arrt Kroeker en forme, mais pas en fond. En effet, des indemnit~s trbs mod-

estes sont accord6es pour la reduction de la capacit6 d'effectuer du travail domes-
tique, A moins que la partie demanderesse puisse d~montrer qu'une perte p6cuniaire

appreciable d6coulerait raisonnablement du dlit'56.

B.La rduction de lafacult defonder une relation interdipendante

La victime de pr6judice corporel adulte est en mesure de r~clamer des
dommages-int~r~ts supplkmentaires, lorsqu'elle peut raisonnablement d6montrer

que le d61it a engendr6 une perte p6cuniaire associ6e A la r6duction de ses chances de
former une relation interdpendante permanente. Une telle allocation peut tre jus-
tifi~e par le fait que deux individus qui cohabitent dans le cadre d'une relation inter-
dpendante sont en mesure de g~nrer plus de revenus, r6duire leurs frais de

subsistance et partager leur travail domestique57 .
Historiquement, la perspective du mariage 6tait per~ue par les tribunaux

canadiens comme ayant un impact n6gatif sur le manque A gagner des adultes. En
effet, le d~dommagement accord6 aux victimes de sexe f6minin 6tait typiquement
abattu afin de tenir compte de << 1'6ventualit6 du mariage >>, puisque les tribunaux
tenaient pour acquis que la demanderesse aurait 6ventuellement cess6 de travailler
afin de se marier et de fonder une famille ; une pr~somption qui peut paraitre injuste

ou absurde de nos jours"5 '. Blackstock v. Pettersoni 9 6tait le premier cas canadien A
reconnaitre que la perte de l'occasion de former une union matrimoniale pourrait

potentiellement faire croitre la perte p6cuniaire de la partie demanderesse.
N6anmoins, la partie demanderesse n'a pas reussi A convaincre le tribunal qu'une
telle allocation devait lui &tre accord~e en l'espbce. Reekie v. Messervey16° fut donc le
premier arrt oai suffisamment de preuve a 6 pr6sent6e devant le tribunal pour jus-

tifier qu'une majoration soit faite afin de compenser la victime de lsion corporelle

pour la r~duction de la perspective de toucher certains avantages p~cuniaires famili-
aux. En rendant cette dcision r6volutionnaire, le juge Lambert a expliqu6

155. Supra note 152 la p. 197.
156. Voir par ex. Woods v. Hubley (1995), [1996] 146 N.S.R. (2') 97, 130 D.L.R. (4') 119 (C.A.).
157. Voir notamment Cooper-Stephenson, supra note 6 aux pp. 337-38. Voir aussi Cassels, supra note 6 a la p.

154; Sylvia Corthorn << Seeking Fairness: Women's Future Income Loss >), Conf6rence de l'Association du
Barreau du Cort6 de Carleton, Montebello (Qc), 2 et 3 novembre 2001 [non publi@l.

158. Par contraste, l'6valuation du manque A gagner d'une victime de sexe masculin n'a jamais 6t6 assujettie
une d~duction pour << l'6ventualit du mariage )> au Canada.

159. (1982), 35 B.C.L.R. 231, 4WWR. 519 (C.A.).
160. (1989), 59 D.L.R. (4-

)
481, 36 B.C.L.R. (2') 316, 48 C.C.L.T. 217 (C.A.) [Reekie avec renvois aux D.L.R.1.
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Marriage itself is not the significant point. The significance lies in the loss of an opportu-
nity to form a permanent interdependency relationship which may be expected to pro-
duce financial benefits in the form of shared family income. Such an interdependency

might have been formed with a close friend of either sex or with a person with whom a
plaintiff might have lived as husband and wife, but without any marriage having taken

place. Permanent financial interdependency, not marriage, is the gist of the claim
16 1

.

Depuis l'arr~t Reekie, il est devenu pratique courante pour les tribunaux de

common law canadiens d'accorder des dommages-intrfts pour la reduction de ]a

probabilit6 de fonder une relation interd~pendante, lors de l'valuation du manque A

gagner des victimes de l6sion corporelle adultes162 . I1 est . noter qu'une telle alloca-

tion est 6galement disponible aux demandeurs de sexe masculin, comme aux deman-

deurs de sexe f~minin, et qu'elle devrait th~oriquement tre disponible aux hommes

homosexuels et aux lesbiennes, qui ont 6t6 priv~s de la chance de fonder une union

6conomique interd~pendante 63 . N~anmoins, le fardeau de la preuve incombe tou-

jours A la partie demanderesse de quantifier ses pertes, c'est-A-dire de d~montrer que

le d6lit va effectivement avoir une incidence sur sa capacit6 de former une relation

interd~pendante et qu'elle aurait v~ritablement tir6 des avantages 6conomiques

d'une telle relation. Ce processus peut s'avrer tr~s d~shumanisant, voire mme

traumatique, pour la victime d'un accident tragique. En effet, il exige que la cour <<
perpetuates the stereotype that [the disabled] are unlikely to form meaningful rela-

tionships and that they are now "damaged goods" >164. De surcroit, une telle com-

pensation n'est pas disponible A un individu qui 6tait d~jA impliqu6 dans une relation

amoureuse, au moment du d~lit, moins que celui-ci soit pr~t A d~montrer qu'il est

probable que le d~lit va finir par dissoudre cette relation et qu'il soit incapable d'en

former une autre 65 . Cette tache est 6videmment tr~s difficile et particulirement

d~sagr~able, mais elle se produit typiquement lorsqu'un couple mari6 se s~pare en

raison des blessures subies par l'un ou l'autre des partenaires 166.

N~anmoins, certains tribunaux canadiens ont d~jA refus6 d'allouer des

dommages-int&ts (ou ont r~duit significativement ceux qui ont 6t6 accords) A cer-

taines victimes de prejudice corporel, pour la reduction de leur facult6 de fonder une

161. Ibid. i la p. 494.
162. Voir par ex. Tucker, supra, note 51; Osborne (tuteur a l'instance) v. Bruce (Comt de) (1999), 83 O.T.C. 326, 85

A.C.WS. (3) 204 (Div. G~n.); Walker v. Ritchie (2005), 197 O.A.C. 81, 31 C.C.L.T. (3') 205 (C.A.).

163. Voir Cassels, supra note 6 la p. 155.

164. Corthorn, supra note 157 lap. 22.

165. Voir par ex. Grimard v. Berry (1992), 102 Sask. R. 137, 33 A.C.WS. (3) 892 (Q.B), oA le tribunal a refus6
d'accorder une indenmisation pour la perte de la facult6 de fonder une relation interd&pendante la partie
demanderesse, qui est devenu parapl~gique en raison du d6lit, parce que sa relation avec son partenaire 6tait
d~jA en train de se dtriorer quand le d~lit a eu lieu.

166. Voir par ex. McKenzie v. Van-Kam Freightways Ltd., [1990] B.C.J. n*. 868 (S.C.) (QL). Dans cet arr&t, les
demandeurs &aient un jeune couple mari6, qui 6tait en instance de divorce en raison des blessures physiques
et psychologiques qu'ils avaient subies lors d'un accident de la route.
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relation interd~pendante. Les tribunaux ont motiv6 ces decisions en soulignant que

mme si la partie demanderesse sera moins apte A se marier, celle-ci sera 6galement

moins susceptible d'encourir certains frais associ~s au mariage, notamment les cofits

associ~s A 6lever des enfants biologiques ou adoptifs167. Le juge Taylor a mme annon-

ce que << to treat marriage [ . . ] as a cost-free pecuniary gain - would in my view

be to ignore basic principles of our compensation system, and to grant "overlapping"

or "double" compensation 161

Ce raisonnement est tr~s suspect, puisque les coats associ~s A avoir et A lever

des enfants ne semblent avoir aucune incidence sur les avantages 6conomiques asso-

ci~s A l'interd~pendance d'une relation entre deux adultes 169 . En effet l'augmentation

du travail domestique et le fardeau financier associ6 A la procreation ou A l'adoption

d'enfants ne se traduit pas directement dans une reduction de la productivit6

economique d'une famille ou des 6conomies associees A la cohabitation ; ceux-ci vont

plut6 t faire croitre la somme des d~bours familiaux170 . Attendu que la compensation

pour le manque A gagner de la victime de prejudice corporel est fond~e sur le rem-

placement des avantages p~cuniaires perdus, plut 6 t que sur les 6pargnes qui ont 6t6

realis~es par le dlit, un argument bien fond peut donc ftre avanc6 arm de contrer

ceux qui favorisent une deduction fond~e sur des d~penses parentales 6vit~es. En

outre, cette conclusion peut 6galement tre appuy~e par le fait que le manque A gag-

ner d'un adulte de sexe masculin n'a jamais 6t6 r~duit, au motif que le dlit lui a per-

mis de s'6chapper aux cofits associ~s A 6lever des enfants'71 .

VI. CONSIDtRATIONS FISCALES APPLICABLES AU DtDOMMAGEMENT

A. L'evolution de la r~gle de common law

Selon la common law canadienne, les dommages-intrts accords aux vic-

times adultes de lksion corporelle, pour leur manque A gagner, sont 6valu~s en fonc-

tion du revenu brut que celles-ci auraient raisonnablement touch6, n'efit 6t6 le dlit.

Aucune deduction n'est donc effectu~e afin de prendre en consideration l'incidence

des imp 6 ts sur la somme allou~e, si celle-ci avait effectivement 6t6 gagn~e par la par-

tie demanderesse sur le march6 du travail. En outre, aucune majoration n'est effec-

167. Voir par ex. Newell v. Hawthornthwaite (1988), 26 B.C.L.R. (2
e
) 105, 10A.C.WS. (3 ) 21 (S.C.) [Newell avec

renvois aux B.C.L.R.]; Cherry (tuteur 6 l'instance) v. Borsman (1990), 75 D.L.R. (4') 668, 5 C.C.L.T. (2e) 243,
24A.C.WS. (3o) 400 (S.C.), conf. par (1992), 94 D.L.R. (4') 487,[19921 6WWR. 701,70 B.C.L.R. (2')

273 (C.A.); Toneguzzo-Normell (tuteur a l'instance) v. Burnaby Hospital, [19911 B.C.J. no. 2206 (S.C.) (QL), conf.

par (1992) 73 B.C.L.R. (2') 116, 16 B.C.A.C. 46, 35 A.C.WS. (3') 60. La dcision rendue en appel sur ce
point particulier n'a pas &6 modifie face un manque de preuve :1199411 R.C.S. 114, 110 D.L.R. (4')
289, 87 B.C.L.R. (2') 1.

168. Newell, ibid. i lap. 112.

169. Voir notamment Cassels, supra note 6 A la p. 156. Voir aussi Cooper-Stephenson, supra note 6 la p. 334.

170. Voir notamment Cassels, ibid.

171. Ibid.
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tube sur l'indemnit6 du demandeur afin de contrebalancer les imp6ts A payer sur les

revenus d'int&, les dividendes et les gains en capital qui seront 6ventuellement

r~alis~s en investissant le capital allou6.

Dans la trilogie de 1978, la Cour supreme du Canada a justifi6 cette approche

en reprenant les propos qu'elle avait antrieurement prononces dans l'arrt

Jennings72 , c'est-A-dire en r~affirmant que la partie demanderesse doit tre compen-

s~e pour la perte d'un << avoir en capital ) plut6 t qu'une simple perte de revenu"7>.

Entre-temps, les considerations fiscales applicables au d~dommagement de la victime

de prejudice corporel ont k6 r~examin~es par la Cour supreme du Canada A deux
reprises, notamment dans les arrts Guy c. Trizec Equities Ltd.' 74 et Cunningham c.

Wheeler 175. Dans ces affaires, le tribunal a opt6 de maintenir la position qu'elle avait

originalement adopt~e dans l'arr~tJennings, en soulignant que o [lie recouvrement de
l'imp6t sur les dommages-int6rts accord~s pour la perte de salaire est une question

qui concerne l'ltat et le particulier, et elle n'a aucune incidence sur les dommages-

int ts dus au demandeur par le d~fendeur 176. Dans l'arr~t Cunningham, le juge

Cory a ajout6 que < [i]'imposition des dommages-intrts [... ] est une question qui

devrait ftre laisse 1 la discretion des l6gislateurs qui, s'ils le d~sirent, peuvent

adopter rapidement des modifications pour [les] rendre imposables [ . 1 0 177. En

effet, << [ill s'agit vraiment d'une question de politique fiscale et non d'une question

relevant du droit de la responsabilit6 ddlictuelle ,178.

Le raisonnement adopt6 par le juge Cory dans l'arrft Cunningham semble tre

bien fond6. En effet, le fait d'ignorer l'incidence de la taxation sur le d~dommage-

ment de la partie demanderesse a tr~s peu d'influence sur la precision du quantum

des dommages-intrfts allou~s, aussi longtemps que les taux d'imposition associ~s
aux diffrentes formes de revenu restent relativement stables pendant la priode de

compensation. Mme si aucune deduction pour des fins d'imp6ts n'est effectue sur

la somme forfaitaire et definitive qui est octroy~e A la partie demanderesse, les imp6ts

seront 6ventuellement d~duits du revenu g~n~r en investissant cette somme. Par

consequent, tel que soulign6 par la juge McLachlin dans 1'arrt Watkins'79 , << le deman-

deur paie effectivement des imp6ts sur l'indemnit6 pour perte de capacit6 de gagn-

er un revenu 180. Par ailleurs, attendu que les tribunaux doivent presumer que la

172. Supra note 49. DansJennings, la Cour suprrme a dorin plusieurs raisons en faveur du refus de tenir compte
de l'imp6t sur le revenu lors de l'Nvaluation du manque a gagner, y compris le caract~re complexe et
volatile des lois fiscales et le fait que d'autres dettes n'y soient pas d~duites, telle que son hypothque, le cas
ech~ant.

173. Voir notamrnment Andrews n'. 1, supra note 1 aux pp. 251 et 259.

174. [1979] 2 R.C.S. 756, 99 D.L.R. (3 ) 243, 27 N.R. 301.
175. [1994] 1 R.C.S. 359, 113 D.L.R. (4

) 
1, 164 N.R. 81 [Cunningham avec renvois aux R.C.S.].

176. Ibid.1lap. 417.
177. Ibid. i la p. 418.

178. Ibid.

179. Supra, note 10.

180. Ibid. i la p. 768.
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partie demanderesse va investir son indemnit6'8 1, dans le but de toucher une esp~ce
de rente annuelle, il s'avre ncessaire que ses dommages-intr&s soient 6valu~s en

fonction du revenu brut qu'elle aurait raisonnablement touch6, n'efit 6t6 le preju-
dice. Sinon, le d~dommagement de la partie ls&e serait inad~quat, parce que les

imp6ts y seront effectivement d6duits A deux reprises. Le recouvrement de l'imp6t
sur les dommages-inttr&s accord~s aux victimes de prejudice corporel devient donc
r~ellement une question purement l6gislative. Elle depend uniquement de la distinc-

tion que les repr~sentants 6lus choisissent de faire entre le traitement fiscal du revenu

d'emploi et du revenu d&oulant du retour sur 1'investissement des contribuables.

I1 est A noter qu'une approche diffrente est pr~sentement employ&e en
Angleterre' 82 et en Australie 8 3. Dans ces juridictions, les tribunaux 6valuent les
dommages-int&ts de la partie demanderesse en fonction du revenu net qu'elle

aurait raisonnablement touch6 pendant sa vie active. Par la suite, cette somme
est major& afin de faire une prevision quant aux imp 6 ts A payer qui d6couleront

6ventuellement des revenus d'investissement g~nrs par le capital allou. I est A
noter que cette approche a d~jA re u une certaine quantit6 d'approbation acad~mique
au Canada' 18 4 . D'un point de vue pragmatique, i peut &re argument6 que la partie

demanderesse n'aurait jamais r~ellement touch6 son revenu brut, 6tant donn6 qu'elle

aurait infvitablement pay6 des imp6ts sur ce revenu, qui auraient k6 retenus A la
source. Le fait de lui accorder une compensation en fonction de son revenu brut sem-
ble donc lui conffrer une esp~ce d'aubaine. En effet, il est 6galement possible que le

regime actuel surcompense le demandeur, ds que certains revenus d'investissement
re~oivent un traitement fiscal pr~frentiel au Canada. Les imp6ts differ&s que le

demandeur aurait A payer sur son revenu d'investissement risquent donc d'ftre moins

6lev~s que les imp6ts qu'il aurait pay~s s'il avait gagn6 un revenu 6quivalent sur le
march6 du travail. Par ailleurs, l'utilisation accrue d'expertise 6conomique et actu-
arielle qu'on connait pr~sentement en droit des ddlits civils permet 6galement aux

tribunaux de faire des estimations bien fond~es quant aux fluctuations des taux d'in-

t~r&s et d'imposition.

N~anmoins, nous sommes toujours d'avis qu'une telle approche risque de

s'avrer inutilement complexe et de donner des r~sultats illusoires. En effet, m~me
les estimations les plus scientifiques quant aux politiques fiscales qui seront

ult6rieurement adopt6es par les lkgislateurs demeurent tr&s sp&ulatives, surtout si

elles tentent de pr~voir des variations A long terme ou pendant des p6riodes d'insta-
bilit6 &onomique. Une decision fond&e sur de telles estimations risque donc de don-

181. Voir ghnralement Waddams, supra note 6 au para. 3. 1110.

182. Voir British Transport Commission v. Gourley, [19561 A.C. 185 (H.L.).
183. Voir Cullen v.Trappell (1980), 146 C.L.R. I (H.C.A.).
184. Voir gn6nralement Cooper- Stephenson, supra note 6 aux pp. 282-88. Voir aussi Cassels, supra note 6 lap. 137.
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ner des r~sultats bien plus impr~cis que l'approche qui est pr~sentement adopt~e par

les tribunaux canadiens. De plus, il est fort probable que le risque de surcompensa-

tion de la partie demanderesse soit neutralis6 par des estimations conservatrices pris-

es lors de l'valuation d'autres facteurs ayant une incidence sur son manque a gagner.

Cela dit, il est A noter que dans l'arrft Keizer c. Hanna'85 , une dcision rendue

en m~me temps que la trilogie de 1978, Ia Cour supreme du Canada a d~cid6 d'6val-

uer les dommages-intr&ts accords aux proches parents de victimes d'accidents mor-

tels en se basant sur le revenu net qu'aurait raisonnablement touch6 le d~funt. Le juge

Grandpr6 a justifi6 cette dcision en soulignant qu'une telle compensation tente de

remplacer le support financier que le d~funt offrait aux membres de sa famille et que

ceux-ci ne peuvent pas raisonnablement s'attendre A bn6ficier de la portion du

revenu que le d~funt aurait vers~e sous forme d'imp6ts, c'est- -dire une somme qu'ils

n'auraient jamais touch6 n'efit k6 le d~lit. En effet, le fait de calculer cette indemnit6

en fonction du revenu brut du d~funt permettrait << aux personnes A charge de recevoir

un montant beaucoup plus 6lev6 que leur perte financi~re r~elle )186.

B. La majoration de l'allocation pour ]a perte associ~e au travail domestique

Lorsque la victime de prejudice corporel se voit accorder des dommages-

intr~ts pour la reduction de sa capacit6 d'effectuer du travail domestique, cette

somme, contrairement A celle qui lui est allou~e pour sa perte de revenu futur, doit

6tre major~e afin de tenir compte des imp 6 ts A payer g~nr~s par les revenus de

placement. Attendu que cette somme est 6valu~e en fonction du cofit de remplace-

ment des taches domicile que la partie demanderesse ne sera plus en mesure d'ef-

fectuer en raison du ddlit l87 , son indemnit6 serait inadequate A moins qu'elle soit

major~e. En effet, si le d~dommagement de la victime n'est pas major6 afin de con-

trebalancer la charge fiscale associ~e A l'investissement de ce montant, le demandeur

aurait besoin de piger annuellement dans son capital afin de payer ses imp6ts. I1 est A

noter que cette question a explicitement 6t6 trait~e dans l'arr~t Fobel' 88, oi le tribu-

nal s'est bas6 sur la d~cision rendue par la Cour supreme du Canada dans l'affaire

Watkins' 9 afin de conclure : < where there is an evidentiary base which demonstrates

that the award will be diminished by taxation with the result that there will be insuf-

ficient funds to meet the needs of the plaintiff in the future, the award should be

grossed-up )>)90. De plus, la compensation additionnelle accord~e A la partie deman-

185. [1978] 2 R.C.S. 342, 82 D.L.R (3d) 449 [Keizer avec renvois aux R.C.S.].

186. Ibid. lap. 372.

187. Voir )a partie II.C et la partie IVA, ci-dessus.
188. Fobel, supra note 57 aux pp. 405-07

189. Watkins, supra note 10 i lap. 766. Dans cette decision, la Cour suprbme du Canada a d~termin6 que la
jurisprudence 6tablie ( dans la trilogie n'interdit pas de tenir compte de leffet de l'imp

6
t sur l'indemnit6

accorder pour le cot des soinsfuturs, pourvu que la preuve le justifie >> [nos italiques].

190. Fobel, supra note 57 lap. 405.
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deresse afin de contrebalancer les imp6ts A payer g~nr~s par l'investissement des

dommages-intr ts allou~s, pour ]a reduction de sa facult6 d'effectuer du travail

domestique, peut representer une somme tr~s lev 1e. N~anmoins, le fardeau de ]a

preuve incombe toujours la partie demanderesse de demontrer que son d~dom-

magement doit 6tre major6 pour fins d'imp6ts afin de lui offrir une compensation

adequate pour les pertes engendr6es par le ddlit. Pour se faire, le demandeur aurait

normalement besoin de fonder sa demande sur la preuve fournie par un expert en
comptabilit6.

C. Les r~formes Ngislatives

Le professeur Cooper-Stephenson est d'avis qu'il est peu probable que des

r~formes lkgislatives substantielles, ayant trait au recouvrement des imp6ts sur les

dommages-int&ts accord~s aux victimes de lesion corporelle, soient introduites et

ce, pour des raisons politiques. En effet, de telles r~formes auraient comme effet

d'augmenter la charge fiscale des personnes handicap6es'92 , une d~cision qui risque

d'etre tr~s impopulaire aupr~s de l'61lectorat. De plus, ce mme auteur ajoute : <<

Canada now faces the prospect of piecemeal legislative reform on this issue, since the

matter of damages assessment, by contrast with that of tax assessment, is one of

provincial, not federal, jurisdiction 193.

A present, il n'y a que deux juridictions canadiennes qui ont pris les propos

du juge Cory A coeur et qui ont introduit de la legislation modifiant la r gle de com-

mon law 6tablie dans l'arr~tJennings. Plus pr6cis~ment, en Colombie-Britannique, les

tribunaux sont maintenant lkgislativement obliges de calculer le manque a gagner des

victimes d'accidents de voiture en se basant sur le revenu net d'imp6ts que la partie

demanderesse aurait raisonnablement touch6, n'eit t6 l'accident 9 4. Pour leur part,

les tribunaux en Saskatchewan sont 6galement tenus d'6valuer le manque A gagner

des victimes d'accidents de la route << based on the insured's past or future income

loss after deducting any applicable taxes >i11.

N~anmoins, certaines provinces canadiennes ont tacitement r~gl6 la ques-

tion du recouvrement des imp 6 ts sur les dommages-int&ts versis aux victimes
de l6sions corporelles pour leur manque A gagner en introduisant de la l6gislation

permettant aux tribunaux d'ordonner un syst~me de paiements p~riodiques196.

191. Voir par ex. Carter v.Anderson (1998), 160 D.L.R. (4th) 
4

64 i la p. 476, 168 N.S.R. (2') 297, 42 C.C.L.T.
(2e) 100, (C.A.), oii le tribunal a reconnu qu'une majoration de 32 pour cent pour des fins d'imp6ts serait
plut

6
t conservatrice [Carter avec renvois aux D.L.R.].

192. Voir Cooper-Stephenson, supra note 6 aux pp. 287-88.

193. Ibid. lap. 288.
194. Voir Motor Vehicle Act, supra note 18.

195. Automobile Accident Act, R.S.S. 1978, c. A-35, art. 103(3)(b)(1), mod. par S.S. 2004, c. 35. F-22, 2.1.1.8

196. Voir la partie I.B, ci-dessus, pour une discussion plus approfondie sur la lgislation en question.
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Par exemple, en Ontario, la Loi sur les tribunaux judiciaires97 donne explicitement

la latitude aux tribunaux d'ordonner un r~gime de paiements p~riodiques, lorsque

le demandeur demande qu'un montant lui soit accord6 afin de le compenser pour

les imp6ts A payer qui seront 6ventuellement g~nr~s par les revenus d'investisse-

ment associ~s au capital allou6 198 .

VII. DURtE DE LA COMPENSATION

A. L' valuation de ]a p~riode de compensation

Une fois que le tribunal a choisi la m~thode selon laquelle le manque A gagn-

er de la victime d'un prejudice corporel adulte doit tre 6valu6, il doit ensuite d6ter-

miner pendant combien de temps la partie demanderesse aura A assumer les pertes

engendr~es par le dlit. Pour faire ainsi, le t~moignage d'experts sera 6valu6 afin de

determiner si les blessures subies par la partie demanderesse vont se traduire dans

une incapacit6 temporaire ou permanente. Dans le cas d'une incapacit6 temporaire,

aucune compensation ne devrait tre accord~e A la partie demanderesse pour son

manque a gagner lorsqu'elle a dejA complktement 6t6 remise dans la position qu'elle

occupait avant le d~lit' 99. Dans une telle situation, toutes les pertes encourues par le

demandeur devraient plut6t re compens~es sous la rubrique des dommages-

intr~ts sp~ciaux °0 . N~anmoins, lorsque la partie demanderesse subit une l6sion cor-

porelle qui entrane une incapacit6 qu'elle surmontera 6ventuellement, mais qui va

toujours exiger qu'elle s'absente du travail ou qu'elle travaille A capacit6 r~duite pen-

dant une certaine priode de temps apr~s le proc~s, le tribunal est oblig6 d'estimer

le moment qu'elle reprendra la position qu'elle occupait avant le dlit afin d'6tre en

mesure de quantifier ses pertes. Il est A noter qu'une telle analyse d6montre nor-

malement que la partie demanderesse sera graduellement capable de se r~tablir, au

fur et A mesure qu'elle regagne sa sant6. Les dommages-int~rkts qui lui sont accords

doivent donc reflter cette r~alit6. A titre d'exemple, dans l'arrt McCallum v.Waito2°1,

le tribunal a d~termin6 que la partie demanderesse 6tait compltement incapable de

travailler pendant les cinq ans qui s'6taient 6coulks entre le dlit et le proc~s. De plus,

il a conclu qu'elle serait seulement capable de travailler A capacit6 r~duite pendant les

prochains deux ans et demi, c'est--dire jusqu'A ce qu'elle soit en mesure de con-

tr6ler l'anorexie qu'elle avait d~veloppe en raison de l'accident.

197. Supra note 17, art. 1(20)(b).

198. Voir Wilson v. Martinello (1995), 23 O.R. (3') 417, 125 D.L.R. (4) 240, 81 O.A.C. 24 (C.A), o6 le tribunal a
interprt6 la port~e de lart. 116 de la Loi sur les tribunauxjudiciaires.

199. Voir notamment Cooper-Stephenson, supra note 6 aux pp. 350-5 1.
200. Voir la partie I.C, A la p. 8, ci-dessus, pour plus de renseignements au sujet des divers chefs de

compensation.

201. (1983), [1984] 29 C.C.L.T. 1, 24A.C.W.S. (2
e
) 291 (Ont. H.C.J.)
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Par contraste, lorsque les lesions corporelles subies par ]a partie demander-

esse se traduisent par une incapacit6 permanente, le tribunal doit se r~frer aux

tables de mortalit6 pour 6valuer pendant combien de temps celle-ci aurait travaillk

n'efit 6 le pr6judice, afin de calculer son d~dommagement. I1 est noter que cette

6valuation doit tre faite en fonction de I'esp6rance de vie active dont la partie

demanderesse jouissait avant le dlit, plut 6 t qu'en fonction de celle qui a t6 r6duite

par les blessures qu'elle a subies0 2. Le professeur Bruce suggbre que les tribunaux

devraient normalement fixer l'ge de retraite de la victime entre 61 et 62 ans, vu

que cette estimation est repr6sentative de l'Fage de retraite moyen de la vaste

majorit6 de la population canadienne2 °3 . En outre, lorsque l'esprance de vie de la

partie demanderesse a significativement k6 r~duite par le dlit, de sorte qu'elle soit

moins longue que son esp6rance de vie active avant le d~lit, le tribunal devra

effectuer certaines d~ductions de son manque A gagner afin de tenir compte des

«< ann~es perdues > , un sujet qui sera abord6 en detail ci-dessous. I1 est cependant

important de noter que lorsque la partie demanderesse se voit accorder un d~dom-

magement pour la reduction de sa capacit6 d'effectuer du travail domestique ou de

fonder une relation interd~pendante, ces pertes doivent respectivement 6tres 6val-

u~es en fonction de l'esp6rance de vie de la partie demanderesse avant le d~lit et la

dur6e estimative de la relation interd6pendante 2
0
4 .

Par ailleurs, une approche l6gbrement diff6rente doit 6tre prise lorsque la par-

tie demanderesse est oblig~e de suivre une formation suppl~mentaire afin d'acc6der

A un nouvel emploi, 6tant donn6 qu'elle n'est physiquement plus en mesure d'ac-

complir les taches qu'elle effectuait avant le ddlit 20 5. Dans de telles situations, bien

que les blessures de la partie 16s~e soient permanentes, les pertes p~cuniaires qui

s'ensuivent peuvent facilement devenir temporaires, vu qu'il est tout fait possible

que celle-ci puisse g6nrer autant, sinon plus, de revenu dans son 6tat d'incapacit6

qu'elle touchait auparavant 20 6.

B. La comptabilisation des (( ann~es perdues ?

La comptabilisation des «< ann~es perdues est un problkme qui surgit lorsque

l'esprance de vie de la victime du prejudice corporel est r~duite par l'acte d~lictuel

commis par le d~fendeur. En effet, les < ann~es perdues > repr~sentent la difference

estimative entre l'esp~rance de vie de la partie demanderesse avant le prejudice, cal-

202. Voir g~nralement Cassels, supra note 6 lap. 133. Voir aussi Cooper-Stephenson, supra note 6 i la p. 351.

203. Bruce, supra note 32 A la p. 13. Une certaine r~serve doit cependant 6tre faite pour les fermiers et les gens
qui travaillent A leur propre compte. L'auteur est d'avis que leur ige de retraite doit plut6t atre fix6 entre
63 et 67 ans, d~pendamment des traits particuliers du demandeur.

204. Voir notarnment Cooper-Stephenson, supra note 6 i la p. 352.

205. Voir par ex. Resendes R. Boutros (1989), 119901 2 C.C.L.T. (2') 275, 18 A.C.WS. (31) 768 (Ont. H.C.J.);
Gerow v. Reid (1988), [19891 88 N.S.R. (2') 34, 13 A.C.WS. (3) 209 (S.C. (T.D.)); Mathers v. O'Haver (1990),
47 B.C.L.R. (2 ) 303, 21 A.C.WS. (3 ) 830 (C.A.).

206. Voir notamment Cooper-Stephenson, supra note 6 aux pp. 350-52.
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cul6e selon les tableaux actuariels et son esp6rance de vie actuelle suite au d6lit, 6val-

u6e en se basant sur le t6moignage d'experts en soins de la sant. ltant donn6 que le

demandeur est toujours vivant A la date du proces, mais que sa vie sera effectivement

raccourcie par les 16sions corporelles subies, sa demande « risks falling in a legal vac-

uum between a personal injury claim and a dependant's fatal accident claim >207 .

Selon certains auteurs, le fait d'indemniser la victime de 16sion corporelle,

dont l'esp6rance de vie a significativement &6 raccourcie, pour ses < annes per-

dues > ne fait qu'enrichir sa succession et cr6e une espbce d'aubaine pour ses h6ri-

tiers2°s. Cependant, la Cour supreme de Canada a d~jA justifi le fait de tenir compte

des < ann6es perdues > lors de l'valuation du manque gagner de la victime de

pr6judice corporel adulte. En effet, dans la trilogie de 1978, le juge Dickson a

soulign6 que cette compensation doit tre bas6e sur < la perte de [la capacit6 de gain

de la victime] telle qu'elle existait avant l'accident >)
209. Entre-temps, les tribunaux

canadiens ont 6galement adopt6 la rbgle de droit 6tablie par la House of Lords dans

les arr~ts Pickett v. British Rail Engineering Ltd.21 0 et Gammell v. Wilson2 1' et ont com-

menc6 A d6duire les frais de subsistance que la partie demanderesse aurait

raisonnablement encourus si elle avait 6t6 vivante, de l'indemnit qui lui est

accordfe pendant les «< annfes perdues . Le fondement de cette dfcision repose sur

le fait que le demandeur aurait certainement dfpens6 une certaine portion de son

revenu sur les nfcessitfs de la vie, s'il avait 6t6 vivant pendant cette pfriode. Le fait

de lui accorder une compensation en fonction de la somme brute qu'il aurait

raisonnablement touch~e pendant les «< ann&es perdues > finirait donc par enrichir

injustement sa succession. En effet, la partie demanderesse ne devrait pas se trouver

dans une position o6f elle est en mesure de l6guer une somme plus 6levfe sa suc-

cession que celle qu'elle aurait raisonnablement &6 en mesure d'e'pargner si elle

n'avait pas &6 blessee.

Le premier cas canadien A reconnaltre une telle d~duction 6tait 'arrt Semenoff

v. Kokan212, o.i la Cour d'appel de la Colombie-Britannique a rfduit l'indemnit6 de la

partie demanderesse de 33 pour cent pendant les << annfes perdues > afin de tenir

compte de ses frais de subsistance' 13. Par la suite, cette approche a &6 confirm6e par

une dfcision unanime rendue par la Cour supreme du Canada, dans l'arrt Toneguzzo-

Norvell (Tutrice 6 l'instance) c. Burnaby Hospital214. Dans ce pourvoi, la Cour supreme a

207. Ibid. A lap. 358.Voir aussi la Loi sur le droit de lafamille, supra note 151.

208. Voir gfnfralement Cassels, supra note 6 i la p. 133.

209. Andrews 1, supra note 1 i lap. 252.

210. 11979] 1 All E.R. 774 [Pickett].

211. f1981] 1 All E.R. 578.
212. (1991), (1992) 84 D.L.R. (4') 76, 9 C.C.L.T. (2') 217, 59 B.C.L.R. (2') 195 [Semenoffavec renvois aux

D.L.R.].
213. Ibid. i la p. 81. It est i noter que le tribunal n'avait pas suffisamment de preuve sa disposition, dans le cas

en l'esp~ce, afin d'6valuer pr~ciskment quelle portion de son revenu que la partie demanderesse aurait
d~pens6 sur des frais de subsistance pendant les a annes perdues a>. Le tribunal a donc accept6 la <a d~duc-
tion conventionnelle o d'un tiers effectuee dans I'arrbt Pickett, supra note 210.

214. [19941 1 R.C.S. 114, 110 D.L.R. (41) 289 [Toneguzzo avec renvois aux R.C.S.J.
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approuve la reduction de 50 pour cent effectu~e par les tribunaux d'instance

infrieure, en annonyant:

[Sli la demanderesse avait &6 en mesure de gagner les sommes repr~sent~es par l'indem-

nit6 pour la perte de capacit de gagner un revenu, elle aurait dfi en d~penser une partie

au titre des frais de subsistance. La non-reconnaissance de ce fait introduit un 616ment de

d~doublement et place la demanderesse dans une meilleure situation qu'elle ne Iaurait

6t si elic avait effectivement gagn les sommes en question2 15 .

Bien que le cadre juridique entourant ]a comptabilit6 des << ann~es perdues

ait k6 6tabli dans l'arr~t Toneguzzo, la Cour supreme ne s'est toujours pas prononc~e

sur la fa~on dont les 6l6ments faisant partie des << frais de subsistance >> de la partie

demanderesse doivent ftre 6valu~s. I1 existe donc pr~sentement un certain degr6

d'incertitude dans la common law canadienne quant A la fa~on que cette d~duction

doit 6tre calcul~e2 16 et diverses m~thodes sont en train d'6merger dans la jurispru-

dence2" 7 . En effet, les tribunaux sont en train de proc~der au cas par cas et des d~duc-

tions aussi 6lev~es que 70 pour cent ont 6t6 accord~es 218, tandis que ]a o< deduction

conventionnelle >> d'un tiers effectu~e dans l'arr~t Pickett a k6 appliqu~e dans

d'autres instances219. Par ailleurs, la d~duction de 50 pour cent appliqu~e dans l'ar-

ret Toneguzzo, est devenue la norme en Colombie-Britannique et au Manitoba 220 ,

m~me si elle n'a pas force de droit. De surcroit, Mme Cara L. Brown souligne qu'une

deduction de 50 pour cent devra ftre appliqu~e afin de tenir compte des frais de sub-

sistance de la partie demanderesse pendant les << ann~es perdues > lorsqu'il y a une

absence de preuve pr~sent~e devant le tribunal justifiant un autre montant 2 t .

VIII. CONCLUSION

En terminant, l'information pr~sent~e ci-dessus nous permet de conclure que

l'6valuation du manque A gagner de la victime adulte de prejudice corporel est r~elle-

ment une question de preuve. En effet, les principes juridiques &ablis dans la trilo-

gie de 1978 et les avancements jurisprudentiels qui ont eu lieu entre-temps

d~montrent que la partie demanderesse a droit A une compensation int~grale pour

215. Ibid. ,lap. 127.

216. Voir Cassels, supra note 6 i lap. 135. Voir aussi Bruce, supra note 32 A la p. 38.

217. Voir notamment Cara L. Brown, << Duncan v. Baddeley: Reconciling the "LostYears" Deduction with Fatal

Accident Cases ) (1997) 35 Alta. L. Rev. 1108, o6 l'auteur analyse les principales m~thodes d'6valuation qui
se sont d~jS pr~sent~es en common law canadienne.

218. Voir par ex. Granger (tuteur l'instance) v. Ottawa General Hospital (1996), 7 O.T.C. 81, 63 A.C.WS. (3e) 1278

(Div. G6n.); Marchand (tuteur a l'instance) v. Public General Hospital, 119961 O.J. n* 4420 (Di%: G~n.) (QL).

219. Voir par ex. Brown (tuteur 6 l'instance) v. University ofAlberta Hospital (1997), 145 D.L.R. (4') 63, 48 Alta. L.R.
(3") 1, 33 C.C.L.T. (2") 113 (Q.B.).

220. Voir notamment Bruce, supra note 32 A la p. 36, n. 50.

221. Supra note 217 i lap. 1121.
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l'ensemble des pertes pcuniaires dont elle peut raisonnablement d~montrer qui

risquent de s'ensuivre du dlit. Le demandeur est 6galement libre d'utiliser la

strat6gie de son choix afin d'illustrer et de quantifier le prejudice qu'il risque de subir

en raison du comportement dlictuel commis par autrui et ce, peu importe s'il fonde

sa demande sur une perte de revenus futurs, sur une r~duction de sa capacit6 d'ef-

fectuer du travail domestique, sur une reduction de sa facult6 de fonder une relation

interd~pendante ou sur une autre perte 6conomique quantifiable. N~anmoins, 6tant

donn6 que l'indemnit6 accord~e A la partie l6s~e repr~sente des pertes futures, qui

sont dans une certaine mesure incertaines et qui exigent un certain degr6 de specu-

lation, cette somme doit 6galement tre diminu~e en fonction du risque que ces

pertes ne se matrialisent pas. En effet, la partie d~fenderesse peut, A son tour,

presenter de la preuve dans le but de justifier que les dommages-intrts accord~s A

la victime soient r~duits par un facteur quelconque. L'abattement en question

repr~sente les vicissitudes et les 6ventualit~s de la vie de la partie demanderesse, qui

risquent de faire en sorte qu'elle n'aurait potentiellement jamais 6t6 en mesure de

jouir des avantages p~cuniaires avanc~s, si elle n'avait jamais k6 bless~e. En outre, un

abattement similaire peut 6galement tre effectu6 lorsque la partie d6fenderesse

r~ussit A d~montrer que la partie l6s~e n'a pas fait un effort raisonnable afin de mit-

iger son prejudice et que certaines de ses pertes 6taient 6vitables.

Par ailleurs, ce travail illustre 6galement A quel point l'6valuation du manque

A gagner d'une victime adulte de prejudice corporel est une t6che complexe et

laborieuse. On peut donc se demander si la Cour supreme du Canada ou la sphere

lgislative provinciale vont intervenir afin de faciliter cette tiche, en modifiant les

r~gles de common law. En effet, une dcision claire de la part de la Cour supreme

pourrait finalement mettre fin au d~bat conceptuel qui existe quant A la nature de la

compensation de la victime de l6sion corporelle. De plus, une d~cision expliquant

comment les tribunaux doivent tenir compte des frais de subsistance de la partie

demanderesse pendant les << ann~es perdues >> serait 6galement de grande utilit6. Pour

sa part, le l6gislateur aura in~vitablement besoin de revoir priodiquement les lois

qui regissent les tribunaux judiciaires et de prendre des dcisions concernant les

r'formes lkgislatives qui doivent 6tre introduites. En effet, les repr~sentants et

repr~sentantes 6lus ont bien du pain sur la planche en ce qui a trait A l'administration

des lois qui permettent aux tribunaux d'ordonner des syst~mes de paiements p~ri-

odiques afin d'indemniser les victimes de prejudice corporel. De surcroit, il est fort

improbable que le l6gislateur puisse continuer A 6viter la question du recouvrement

de l'imp6 t sur les dommages-int~rts accord~s pour les pertes de revenus futurs,

pendant bien plus de temps.




